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L’ESSENTIEL 
 

I. LE BUDGET ANNEXE « CONTRÔLE ET EXPLOITATION AÉRIENS » 

A. LA HAUSSE INÉDITE DE LA FISCALITÉ AÉRIENNE PÈSE SUR LE TRAFIC 

En 2024, la France avait retrouvé le niveau de trafic aérien observé 
en 2019. Cependant, depuis mars 2025, sa croissance s’est essoufflée alors 
qu’elle demeurait très dynamique ailleurs en Europe. Cette spécificité 
française s’explique vraisemblablement par l’augmentation des tarifs de la 
taxe de solidarité sur les billets d’avion (TSBA) entrée en vigueur 
le 1er mars 2025.  

Par ailleurs, les tendances globales masquent de grandes disparités. 
Ainsi, le trafic sur les lignes intérieures reste-t-il sensiblement inférieur à son 
niveau d’avant crise et continue de s’affaiblir. Au premier semestre 2025, le 
trafic aérien domestique en France était inférieur de 26 % à son niveau 
de 2019, un affaiblissement vraisemblablement amplifié par la hausse des 
tarifs de la TSBA. D’après l’Union des aéroports de France (UAF), certains 
aéroports de proximité, essentiellement desservis par des compagnies à bas 
coûts, très affectés par les conséquences de la hausse de la TSBA, pourraient 
perdre toutes leurs lignes l’été prochain. 

En outre, les compagnies françaises d’aviation d’affaires 
commerciales souffrent tout particulièrement de ces évolutions fiscales. 

Le rapporteur n’est pas surpris par les conséquences de cette hausse 
inédite de la fiscalité sur le transport aérien. Au cours de l’examen du projet 
de loi de finances pour 2025, il avait lui-même mis en garde contre ces effets 
et alerté sur les risques majeurs que faisait peser cette mesure sur le secteur 
aérien en France, tout particulièrement en ce qui concerne les vols intérieurs, 
l’emploi ou encore l’attractivité touristique du pays. 

B. PROVENANT ESSENTIELLEMENT DES REDEVANCES VERSÉES PAR LES 
COMPAGNIES AÉRIENNES, LES RECETTES DU BACEA SONT TRÈS 
DYNAMIQUES 

En 20251 les recettes d’exploitation du BACEA ont été plus 
dynamiques que la prévision faite en loi de finances initiale. Elles pourraient 
ainsi s’élever à 2 749 millions d’euros contre 2 656 millions d’euros 
initialement prévus (+ 3,5 %). En 2026, ces recettes d’exploitation devraient 

 
1 Compte tenu notamment de la hausse plus forte qu’anticipé du trafic de survol. 
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poursuivre leur progression pour, selon les hypothèses de trafic retenues à ce 
jour par la DGAC1, approcher les 2,8 milliards d’euros. 

C. CERTES EN AUGMENTATION, LES DÉPENSES DU BACEA N’EN SONT PAS 
MOINS AFFECTÉES PAR LES CONTRAINTES BUDGÉTAIRES QUI 
S’IMPOSENT À L’ÉTAT 

1. Le plan de recrutement de nouveaux contrôleurs sera-t-il suffisant 
pour absorber le double choc de la hausse du trafic et de la vague 
attendue de départs à la retraite ? 

Le solde annuel des créations d’emplois à la DGAC est positif 
depuis 2024 en raison du besoin de recruter rapidement de nouveaux 
contrôleurs pour faire face à la reprise du trafic et à une vague importante de 
départs à la retraite attendue à la fin de la décennie. L’anticipation de cette 
dernière est nécessaire puisque la formation d’un contrôleur s’étend sur une 
période de cinq années. Ainsi, en 2026, à l’échelle du BACEA, le présent 
projet de loi de finances prévoit un schéma d’emplois positif à hauteur 
de 78 ETP, ce qui permettrait d’accroître le nombre de contrôleurs aériens2 
de 110 ETP. Comme en 2025, la hausse des effectifs du BACEA est cependant 
en retrait par rapport à une trajectoire pluriannuelle établie à l’automne 
2023. 

Alors que le nombre de vols à contrôler ne cesse de croître et qu’une 
vague inédite de départs à la retraite se profile, le rapporteur craint que les 
recrutements actuels soient insuffisants et redoute une situation de 
sous-capacité chronique qui se traduirait par des retards massifs, sources de 
pertes significatives pour le secteur aérien mais aussi de moindres recettes et 
de pénalités financières pour la direction des services de la navigation 
aérienne (DSNA).  

Ce « cercle vicieux » ne ferait que des perdants. Il résulte d’une 
vision court-termiste focalisée sur le seul coût de recrutement d’un 
contrôleur sans tenir compte des conséquences économiques, plus lourdes, 
résultant de l’absence de recrutement. Au regard du coût global, pour le 
secteur et l’économie nationale, d’un déficit durable de la capacité de contrôle, 
le risque financier lié à un éventuel recrutement excessif de contrôleurs3 est 
incomparablement plus faible que celui résultant de recrutements 
sous-dimensionnés. Cette analyse est notamment corroborée par les données 
d’un rapport de la Commission européenne publié en mars 20254. 

 
1 La DGAC a retenu le scénario médian d’Eurocontrol qui prévoit en 2026 une dynamique de trafic 
de 107 % du trafic de 2019. 
2 Les ingénieurs du contrôle de la navigation aérienne (ICNA). 
3 Si les prévisions de trafics venaient à être revues à la baisse. 
4 Performance review report 2024, Eurocontrol, mars 2025. 
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En 2026, les dépenses de personnel de la DGAC, le principal poste de 
dépenses du budget annexe, devraient augmenter de 48 millions 
d’euros (+ 3 %) pour atteindre 1 442 millions d’euros. 

 

Les charges de personnel du BACEA depuis 2012 
(en millions d’euros) 

 
Source : commission des finances du Sénat, d’après les documents budgétaires 

 

Cette augmentation a pour principale origine les mesures 
catégorielles accordées aux agents de la DGAC dans le cadre d’un protocole 
social conclu au printemps 2024.  

2. Alors que les performances du contrôle aérien sont plus mauvaises 
que jamais, l’effet des mesures d’efficience prévues par le protocole 
social reste imperceptible 

Le rapporteur rappelle à ce titre le besoin impératif d’évaluer 
rapidement et de la façon la plus précise possible l’efficacité des mesures de 
performance, tout particulièrement en termes d’organisation du temps de 
travail des contrôleurs, qui ont été déployées dans le cadre de cet accord 
pluriannuel. En effet, le rapporteur observe qu’aujourd’hui, l’amélioration de 
la performance qui devrait résulter de la mise en œuvre de ces mesures n’est 
pas perceptible dans les statistiques, bien au contraire. Alors que le service 
rendu par la DSNA semble se dégrader de façon alarmante, l’impératif 
d’amélioration structurelle de sa performance doit rester une priorité absolue. 
Le contrôle aérien français est largement le principal contributeur de retards 
en Europe. Déjà catastrophique en 2024 (5,1 millions de minutes de retards 
cumulés sur l’année soit 37,5 % du total en Europe), la situation s’est 
dramatiquement aggravée en 2025 avec déjà 5,6 millions de minutes de retard 
causées par le contrôle aérien au cours des seuls huit premiers mois de l’année, 
soit une augmentation de 50 % par rapport à la même période en 2024. Dans 
le même temps, ailleurs en Europe, les performances des services de contrôle 
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de la navigation aérienne s’améliorent et le deuxième pourvoyeur de retard, 
l’Allemagne, totalise moins de 2,5 millions de minutes de retard sur la même 
période. 

3. La remise en cause de la trajectoire d’investissement sur laquelle 
s’est engagée la DSNA auprès de l’Union européenne et des 
compagnies pourrait entraîner des déconvenues 

En 2026, les dépenses d’investissement du BACEA devraient 
progresser de 46 millions d’euros pour atteindre 437 millions d’euros, une 
augmentation qui s’explique par la mise en œuvre de la trajectoire 
d’investissement pluriannuelle prévue dans le cadre du plan de performance 
« RP4 » négocié avec la commission européenne pour la période 2025-2029. 
Cependant, en 2025 comme en 2026, les investissements prévus sont en 
retrait par rapport aux engagements pris à l’égard de l’Union européenne et 
des compagnies. 

Face au retard technologique du contrôle aérien français et à 
l’obsolescence de certaines de ses infrastructures, cette situation est 
préoccupante. Elle a conduit la DSNA à annuler ou lisser dans le temps des 
opérations d’investissements parfois critiques. Elle a notamment suspendu 
des projets de modernisation des outils du contrôle aérien en Polynésie 
française et dans l’océan indien. La situation la plus inquiétante concerne la 
modernisation du système de communication entre les contrôleurs et les 
pilotes. La DSNA ne dispose plus d’aucune marge sur ce programme. Tout 
nouveau retard pourrait entraîner de lourdes conséquences. Si une 
défaillance de ce système venait à entraîner la fermeture d’un centre, les 
conséquences financières pour le secteur se chiffreraient alors au moins en 
centaines de millions d’euros. 

Le rapporteur note par ailleurs qu’en raison de la régulation 
européenne, les annulations ou reports de projets d’investissements 
pourraient conduire à des remboursements aux compagnies aériennes mais 
également au paiement de pénalités. 

4. Compte-tenu du dynamisme de ses recettes, la dette du BACEA se 
résorbe rapidement 

Comme l’illustre le graphique ci-après, le dynamisme des recettes du 
BACEA conjugué à la maîtrise de ses dépenses résultant des contraintes 
budgétaires de l’État1, se traduit par une accélération de la trajectoire de 
désendettement du budget annexe. 

 

 
1 Visant notamment à contenir la norme de dépenses dans laquelle figurent les dépenses du budget 
annexe. 
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Évolution de l’endettement du budget annexe de 2008 à 2026 
(en millions d’euros) 

 

Source : commission des finances du Sénat d’après les réponses au questionnaire budgétaire 

 

II. LE PROGRAMME 159 « EXPERTISE, INFORMATION GÉOGRAPHIQUE 
ET MÉTÉOROLOGIE » 

A. UNE DOTATION EXCEPTIONNELLE DE 66 MILLIONS D’EUROS 
NÉCESSAIRE POUR RENOUVELER LES SUPERCALCULATEURS DE 
MÉTÉO-FRANCE 

En 2026, si le montant de la subvention pour charges de service public 
(SCSP) socle de Météo-France doit rester stable à 198 millions d’euros, 
l’établissement public percevra une dotation exceptionnelle de 66 millions 
d’euros destinée à financer le renouvellement de ses supercalculateurs1. Ce 
projet doit permettre à l’opérateur de multiplier sa puissance de calcul 
par six en 2027. Le coût total de ce projet, est estimé à 415 millions d’euros 
pour des bénéfices socio-économiques évalués à 1,4 milliard d’euros. 

Après des augmentations en 2023 puis en 2024, le plafond d’emplois 
de Météo-France s’est stabilisé en 2025. Le présent projet de loi de finances 
prévoit de le maintenir à 2 632 ETPT. 

 
1 Cette dotation exceptionnelle doit servir à verser une avance de 30 % de la redevance due au futur 
prestataire ainsi que des travaux dans les bâtiments qui accueilleront les supercalculateurs. 



- 12 - 
 

B. GRÂCE NOTAMMENT AUX INITIATIVES DU RAPPORTEUR ET APRÈS 
DEUX EXERCICES BUDGÉTAIRES EXTRÊMENT DIFFICILES, L’IGN 
COMMENCE À RETROUVER DE L’OXYGÈNE 

Pour 2026, la SCSP de l’Institut national de l’information 
géographique et forestière (IGN) doit représenter 100,5 millions d’euros. Ce 
montant stable par rapport à 2025 résulte en réalité d’un double rebasage 
permis par des initiatives du rapporteur qui visaient à résoudre l’impasse 
financière dans laquelle se trouvait l’IGN. 

En effet, à la fin de l’année 2023, avec le tarissement des recettes 
perçues d’avance par d’autres administrations afin de financer sa contribution 
à de grands projets, l’IGN s’était retrouvé dans une impasse financière. 
En 2024, il est apparu que les difficultés de l’opérateur étaient même plus 
graves encore. Un phénomène de « cavalerie budgétaire » avait masqué un 
déficit structurel de 15 millions d’euros.  

Alors que le Gouvernement ne parvenait pas à solutionner une 
problématique pourtant connue de tous, les initiatives prises par le 
rapporteur dans le cadre de la loi de finances de fin de gestion pour 2023 puis 
de la loi de finances pour 20251 ont permis de faire une partie du chemin 
nécessaire vers le rétablissement de l’équilibre budgétaire de l’IGN. L’autre 
partie des efforts devait être accomplie par l’établissement lui-même, à 
travers des gains de performance. C’est ce qu’il a fait en concevant un plan 
d’économies structurelles qui devrait se traduire par des gains d’efficience 
pérennes d’environ 7 millions d’euros par an. 

Si l’horizon financier de l’IGN n’est pas encore tout à fait stabilisé, 
en témoigne la persistance d’un déficit budgétaire et un niveau de trésorerie 
qui se réduit dangereusement, le rapporteur constate que la situation de 
l’opérateur est nettement moins préoccupante qu’elle ne pouvait l’être 
en 2023 et en 2024. 

C. LE CEREMA : LE NOUVEL « HOMME MALADE » DU PROGRAMME 159 

Dans un rapport d’information qu’il a présenté en juillet 20252, tout 
en soulignant que l’établissement constituait un outil d’expertise technique 
indispensable à l’État et aux collectivités à l’heure où l’approche de 
l’aménagement du territoire était révolutionnée par les conséquences des 

 
1 Au cours de l’examen du projet de loi de finances de fin de gestion pour 2023 puis du projet de loi de 
finances pour 2025, deux amendements déposés par le rapporteur et retenus dans les textes 
promulgués ont en effet permis de relever de façon pérenne, de 4 millions d’euros puis de 5 millions 
d’euros supplémentaires la SCSP de l’IGN. 
2 Le Cerema, bras armé de l’État pour l’ingénierie publique et les infrastructures, en manque de 
fondations financières stables, rapport d’information n° 835 (2024-2025) fait au nom de la commission 
des finances par M. Vincent Capo-Canellas, juillet 2025. 
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dérèglements climatiques, le rapporteur a mis en évidence l’impasse 
financière dans laquelle se trouve le Cerema. 

Pour 2026, le présent projet de loi de finances prévoit pourtant une 
nouvelle diminution de 4,3 millions d’euros de sa SCSP, dans le 
prolongement d’une tendance quasiment constante depuis la création de 
l’opérateur en 2014 et relancée en 2025 après deux années de répit. En 
compensation, tout au long de cette période, ses tutelles l’on fortement incité 
à développer ses ressources propres, provenant principalement des 
collectivités locales. Toutefois, cette manne n’est pas intarissable et la 
contrainte budgétaire qui s’applique aux collectivités ainsi que les élections 
municipales devraient conduire à une stagnation de ces ressources en 2026. 

 

Évolution de la subvention pour charges de service public 
effectivement versée au Cerema depuis sa création 

(en milliers d’euros) 

  
Source : commission des finances du Sénat d’après les réponses au questionnaire budgétaire 

 

Dans son rapport d’information, le rapporteur avait évalué 
à environ 20 millions d’euros le déficit structurel de l’opérateur. La 
contrainte budgétaire extrêmement forte résultant de la loi de finances 
pour 2025 a rendu impératif la mise en œuvre d’un plan de retour 
à l’équilibre. Pour le seul exercice 2025, ce plan prévoit une baisse des 
dépenses de l’opérateur de 13,8 millions d’euros portant en premier lieu sur 
ses charges de personnel. 

Entre 2020 et 2023, la trésorerie de l’établissement s’était sensiblement 
accrue en raison de programmes d’intervention qui lui ont été confiés. Dans 
la mesure où le Cerema ne dispose pas de cette trésorerie fléchée qui devra 
être redistribuée aux bénéficiaires des programmes, il est essentiel de suivre 
son niveau de trésorerie non fléchée, c’est-à-dire structurelle. Or, cette 
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trésorerie structurelle ne représentait déjà plus que 19,9 millions d’euros 
fin 2024. À la fin de l’année 2025, elle ne s’élèverait plus qu’à 5,5 millions 
d’euros. À partir de 2026, elle deviendra négative. Autrement dit, à compter 
de l’année prochaine, le Cerema financera ses dépenses courantes en 
utilisant des fonds qui ne lui appartiennent pas. Ce phénomène de 
« cavalerie budgétaire » constitue une « fuite en avant financière » aux 
antipodes de toutes les règles les plus élémentaires de bonne gestion 
financière. Le rapporteur s’étonne que l’État puisse cautionner un tel 
système qu’il prend même la responsabilité d’aggraver en imposant au 
Cerema une nouvelle réduction sensible de ses ressources. 

Les trajectoires financières prévisionnelles du Cerema s’avèrent 
extrêmement préoccupantes. Dès les premiers mois de l’année 2027, il serait 
en situation de cessation de paiements puisque sa trésorerie deviendrait 
négative. Toutes choses égales par ailleurs, « l’arrêt de mort » financier du 
Cerema est ainsi programmé dans un peu plus d’un an. Certes les prévisions 
actuelles semblent indiquer que l’établissement pourrait tant bien que mal 
« vivre » sur sa trésorerie fléchée en 2026 et attendre une « bouée de 
sauvetage » à l’horizon 2027, cependant, le rapporteur note que ce faisant, 
l’État prend un risque dans l’hypothèse d’évènements imprévus qui 
conduiraient à accélérer la survenance du « moment fatidique ». 

 
Évolution prévisionnelle de la trésorerie du Cerema 

(en millions d’euros) 

 
Source : commission des finances du Sénat, d’après les réponses du Cerema au questionnaire du 
rapporteur 
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Le rapporteur a du mal à comprendre la constance de l’État à faire 
peser une contrainte si forte sur les moyens d’un établissement qui a pris le 
risque de se réformer. En effet, le Cerema a su faire ce que l’État n’est jamais 
parvenu à réaliser, à savoir l’inventaire détaillé de l’ensemble de ses 
missions et l’évaluation de leur plus-value. À l’issue de ce travail, il a renoncé 
à une part significative de ses activités malgré les résistances des directions 
d’administration centrales concernées. À la faveur de cette réforme 
structurelle, le Cerema a pu absorber en cinq ans une réduction de 20 % de 
ses effectifs et de sa SCSP tout en augmentant son volume d’activité 
de 10 %. 

Le rapporteur estime donc qu’il est paradoxal d’imposer des efforts 
si lourds, de manière systématique, à un établissement qui a su mener à bien 
une telle réforme structurelle, des efforts tels qu’ils le contraignent à adopter 
un système de survie mortifère relevant de la « cavalerie budgétaire ». 
Prenant des airs de punition des « bons élèves » et de prime à l’immobilisme, 
le message adressé aux gestionnaires publics, notamment d’opérateurs, 
semble particulièrement contre-productif. 

Réunie le 19 novembre 2025, sous la présidence de 
M. Claude Raynal, président, la commission des finances a décidé de 
proposer au Sénat l’adoption des crédits de la mission « Écologie, 
développement et mobilité durables » tels que modifiés par 
trois amendements, les deux premiers conduisant à minorer les crédits de 
50 millions d’euros en autorisations d’engagement et de 3,7 millions d’euros 
en crédits de paiement, et le troisième à procéder à un transfert de crédits 
de 20 millions d’euros. Elle a également proposé l'adoption, sans 
modification, du budget annexe « Contrôle et exploitation aériens » et du 
compte d’affectation spéciale « Financement des aides aux collectivités pour 
l’électrification rurale ». Enfin, elle a proposé d'adopter l'article 69 sans 
modification. 

Réunie à nouveau le mercredi 26 novembre 2025, sous la présidence 
de M. Claude Raynal, président, la commission a confirmé définitivement 
ses votes émis sur toutes les missions, tous les budgets annexes, tous les 
comptes spéciaux et les articles rattachés aux missions, ainsi que les 
amendements qu’elle a adoptés, à l’exception des votes émis pour les 
missions « Action extérieure de l'État », « Aide publique au 
développement », « Cohésion des territoires », « Culture », « Immigration, 
asile et intégration », « Investir pour la France 2030 », « Monde combattant, 
mémoire et liens avec la nation », « Sport, jeunesse et vie associative », ainsi 
que des comptes spéciaux qui s’y rattachent. 

L’article 49 de la loi organique relative aux lois de finances (LOLF) fixe au 10 octobre la date limite 
pour le retour des réponses aux questionnaires budgétaires. 

À cette date, le rapporteur spécial n’avait reçu aucune des réponses. 

À la date d'examen en commission de la mission le 19 novembre, il a obtenu 100 % des réponses. 
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PROGRAMME 159 
« EXPERTISE, INFORMATION GÉOGRAPHIQUE 

ET MÉTÉOROLOGIE » 
 

Le programme 159 « Expertise, information géographique et 
météorologie » regroupe les subventions pour charges de service public du 
Centre d’études et d’expertises pour les risques, l’environnement, la mobilité 
et l’aménagement (Céréma), de l’Institut national de l’information 
géographique et forestière (IGN) et de Météo-France. 

 

I. MÉTÉO FRANCE BÉNÉFICIE D’UNE DOTATION EXCEPTIONNELLE 
DE 66 MILLIONS D’EUROS POUR LE RENOUVELLEMENT DE SES 
SUPERCALCULATEURS 

En tant que service météorologique national (SMN), Météo-France 
surveille les conditions météorologiques, les prévoit et diffuse les 
informations qui s’y rapportent. Il doit aussi conserver la mémoire des climats 
passés et prévoir les climats futurs. Les missions de Météo-France deviennent 
de plus en plus sensibles en raison des conséquences des dérèglements 
climatiques sur la survenue de phénomènes météorologiques extrêmes. 
L’opérateur joue également un rôle stratégique dans son appui aux forces 
armées et comme prestataire de services météo à l’aviation civile. 

A. LA SUBVENTION POUR CHARGES DE SERVICE PUBLIC DE 
L’OPÉRATEUR DOIT ÊTRE COMPLÉTÉE PAR UN VERSEMENT 
DE 60 MILLIONS D’EUROS DESTINÉ À CONTRIBUER AU FINANCEMENT 
DE L’OPÉRATION DE RENOUVELLEMENT DE SA PUISSANCE DE 
CALCUL 

En 2026, le présent projet de loi de finances prévoit une stabilité en 
valeur du montant de la subvention pour charges de service public socle 
versée à Météo-France. Celle-ci devrait ainsi représenter 198 millions d’euros. 
Pour cette même année 2026, le présent projet de loi de finances prévoit de 
compléter cette subvention d’une dotation exceptionnelle de 66 millions 
d’euros destinée à financer le renouvellement des supercalculateurs de 
l’opérateur. Cette dotation exceptionnelle doit servir à verser une avance 
de 30 % de la redevance due au futur prestataire ainsi que des travaux dans 
les bâtiments qui accueilleront les supercalculateurs1. 

En plus des sommes allouées à partir des crédits du programme 159, 
Météo-France doit également recevoir 1,2 million d’euros attribués par la 
direction générale de la prévention des risques (DGPR) en provenance de la 

 
1 Les mêmes que ceux dans lesquels se situent les supercalculateurs actuels. 
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dotation du programme 181 « Prévention des risques ». Jusqu’en 2025, ces 
montants, destinés à participer à l’entretien du réseau d’observation 
hydrométéorologique, représentaient 3,9 millions d’euros par an. 

Appliquant l’une des recommandations d’un rapport d’information 
publié en septembre 2021 par le rapporteur1, la redevance annuelle versée 
à Météo-France par la direction générale de l’aviation civile (DGAC) au titre 
des services météorologiques rendus à la navigation aérienne a été revalorisée 
en 2025 après un réexamen des coûts réels supportés par l’opérateur au titre 
des prestations qu’il délivre pour l’aviation civile en métropole. Un calendrier 
prévisionnel de revalorisation de cette redevance a été déterminé pour la 
période 2025-2029 (voir graphique ci-après). 

 
Redevance annuelle versée par la DGAC à Météo-France 

(en millions d’euros) 

 
Source : réponses au questionnaire du rapporteur 

 

B. DEPUIS 2024, DES EFFECTIFS STABLES 

Après une augmentation de 33 ETPT en 20232, puis de 25 ETPT 
en 2024, le plafond d’emplois de Météo-France, avait été stabilisé en loi de 
finances pour 2025. Le présent projet de loi de finances prévoit de maintenir 
le plafond d’emplois de l’opérateur à hauteur de 2 632 ETPT. 

 

 
1 Rapport d'information n° 840 (2020-2021) de M. Vincent Capo-Canellas, fait au nom de la 
commission des finances, déposé le 22 septembre 2021. 
2 Dont 10 ETPT n’étaient liés qu’à un recalibrage technique avec un effet de vase communiquant entre 
les enveloppes hors plafond et sous-plafond. 
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Évolution du plafond d’emplois de Météo-France de 2012 à 2026 
(en ETPT) 

  
Source : commission des finances du Sénat d’après les documents budgétaires 

 

Météo-France a indiqué au rapporteur qu’avec davantage 
d’effectifs, il pourrait tirer pleinement profit des opportunités offertes par 
l’intelligence artificielle dans le domaine de la prévision météorologique1 et 
résorber plus efficacement sa dette technique en matière d’infrastructures 
informatiques, notamment s’agissant de la transmission et de l’archivage de 
données toujours plus massives. En effet, l’outil de production principal 
utilisé par Météo-France, conçu il y a quinze ans sur des bases datant des 
années 1990 n’a pas été prévu pour traiter efficacement le volume de données 
actuel. 

En 2025, les charges de personnel de Météo-France devraient 
poursuivre leur progression amorcée en 2023 (+ 7 % entre 2022 et 2025) pour 
atteindre environ 255 millions d’euros (+ 1,6 % par rapport à 2024). 

 

 
1 Actuellement 20 personnes travaillent spécifiquement sur les projets d’intelligence artificielle. 
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Évolution de la masse salariale de Météo-France de 2012 à 2025 
(en millions d’euros) 

  
Source : commission des finances du Sénat d’après les réponses de Météo-France au questionnaire du rapporteur 

 

C. LE COÛT TOTAL DU RENOUVELLEMENT DES SUPERCALCULATEURS 
DE MÉTÉO-FRANCE EST ESTIMÉ À 415 MILLIONS D’EUROS 

En 2026, Météo-France prévoit des dépenses d’investissement 
à hauteur de 39 millions d’euros, soit une augmentation de 28 % (8,5 millions 
d’euros) par rapport à 2025. Cette augmentation s’explique, d’une part par la 
hausse des dépenses consacrées au renouvellement des supercalculateurs et 
d’autre part par un programme d’investissements spécifique pour le 
renouvellement des radars météorologiques prévoyant, entre autres, 
l’installation d’un radar à Mayotte, le seul département français à en être 
aujourd’hui dépourvu. 

Le projet de renouvellement des supercalculateurs de Météo-France 
doit permettre à l’opérateur, à l’horizon 2027, après la mise en service du 
nouveau système, de multiplier sa puissance de calcul par un facteur de six. 
Le coût total de ce projet, étalé sur la période 2025-2033 est aujourd’hui estimé 
à 415 millions d’euros pour des bénéfices socio-économiques induits 
estimés à 1,4 milliard d’euros1. 

 
1 Une étude de la société Citizing de septembre 2021 portant sur « l’évaluation socioéconomique du 
renouvellement des supercalculateurs de Météo-France en 2025 » a en effet estimé qu’une nouvelle 
multiplication par six de la puissance de calcul pourrait générer des gains socioéconomiques de l’ordre 
de 1,4 milliard d’euros. 
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La trajectoire prévisionnelle des dépenses annuelles relatives à la 
puissance de calcul de Météo-France (y compris les dépenses relatives aux 
supercalculateurs actuels) jusqu’en 20331 est présentée dans le graphique 
ci-après. 

 
Évolution des dépenses prévisionnelles annuelles liées à la puissance de calcul 

(2026-2033) 
(en millions d’euros) 

 
Source : commission des finances du Sénat d’après les réponses de 
Météo-France au questionnaire du rapporteur  

  

 
1 2033 correspond à la date prévue pour la fin de l’exploitation des nouveaux supercalculateurs devant 
entrer en service en 2027. 
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II. FINANCIÈREMENT, L’IGN RETROUVE UN PEU D’OXYGÈNE 

Établissement public administratif placé sous la double tutelle des 
ministres chargés de l’écologie et des forêts, le nouvel Institut national de 
l’information géographique et forestière (IGN) est issu de la fusion entre 
l’Institut géographique national et l’Inventaire forestier national (IFN) 
intervenue le 1er janvier 20121. Les missions de l’IGN se partagent entre ses 
tâches dites « traditionnelles » et des activités émergentes. La collecte et la 
production de données géolocalisées souveraines dites « socles »2 constituent 
ainsi le cœur de ses missions de service public. Par ailleurs, l’IGN conçoit et 
met à jour différents référentiels géographiques publics3. Il a aussi en charge 
la réalisation de l’inventaire forestier. 

Au-delà de ces activités « traditionnelles », l’IGN est de plus en plus 
occupé par des missions nouvelles telles que des activités d’expertise et de 
conseil, d’assistance à maîtrise d’ouvrage, d’agrégation de données produites 
par d’autres acteurs ou de diffusion et de valorisation de l’information 
géographique publique. L’IGN est aussi amené à devenir le pilote de 
l’écosystème de la donnée géolocalisée. 

À compter de 2019, l’IGN a lancé une refonte de son modèle. D’une 
mission de production-diffusion d’information géographique, il évolue vers 
des rôles d’agrégateur de données, d’expert, de coordinateur ou de 
certificateur. Il recentre son action sur la production des données socles 
souveraines ainsi que sur le pilotage de vastes projets d’accompagnement de 
grandes politiques publiques directement financés par leurs commanditaires. 

Comme l’illustre le graphique ci-après, le nouveau modèle de l’IGN a 
généré une croissance de son activité et de son budget. Cet accroissement 
d’activité, à effectifs constants et même désormais en diminution, est permis 
par l’effet de levier lié au recours à la sous-traitance. 

 

 
1 Le décret n° 2011-1371 du 27 octobre 2011 précise les statuts et le fonctionnement de cet 
établissement public administratif. 
2 Les géodonnées socles sont les données « primaires » de base qui servent de support à toute conception 
de services d’information géolocalisée. 
3 Tels que les différentes couches qui composent le référentiel à grande échelle (RGE), la base de données 
de précision décamétrique dite BD Carto, la base de données géodésique (BDG), la BD Topage, le 
registre parcellaire graphique (RPG) pour les besoins agricoles ou encore le fond cartographique 
au 1/25 000e dit Scan 25. 
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Dépenses et recettes de l’IGN (2017-2026) 
(en milliers d’euros) 

 
(p) : prévisions. 

Source : commission des finances du Sénat d’après les réponses au questionnaire budgétaire 

 

A. DES ÉCONOMIES BUDGÉTAIRES ET LE REBASAGE DE SA 
SUBVENTION, PERMIS PAR DEUX AMENDEMENTS DU RAPPORTEUR, 
PERMETTENT AUJOURD’HUI À L’IGN DE « SORTIR LA TÊTE DE L’EAU » 

1. Une subvention annuelle rebasée à l’initiative du rapporteur 

L’action 12 « Information géographique et cartographique » du 
programme 159 retrace la subvention pour charges de service public de 
l’IGN. Pour 2026, celle-ci est prévue à hauteur de 100,5 millions d’euros par 
le présent projet de loi, soit un montant stabilisé par rapport à la loi de 
finances pour 2025. Ce montant résulte en réalité d’un double rebasage lié 
à des initiatives prises par le rapporteur, pour résoudre l’impasse financière 
dans laquelle se trouvait l’IGN (voir infra), au cours de l’examen du projet de 
loi de finances de fin de gestion pour 2023 puis du projet de loi de finances 
pour 2025. Deux amendements déposés par le rapporteur et retenus dans les 
textes promulgués ont en effet permis de relever de 4 millions d’euros 
en 20231 puis de 5 millions d’euros supplémentaires en 20252 la subvention 
versée annuellement à l’IGN sur les crédits du programme 159. 

Outre sa subvention pour charges de service public qui a vocation à 
couvrir le coût de production de ses missions de bases, l’IGN, de par son 
nouveau modèle, est également très dépendant de ressources perçues 

 
1 Montant intégré aux crédits du programme 159 prévus par la loi n° 2023-1114 du 30 novembre 2023 
de finances de fin de gestion pour 2023. 
2 Montant intégré aux crédits du programme 159 prévus par la loi n° 2025-127 du 14 février 2025 de 
finances pour 2025. 
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d’autres administrations pour mener à bien de grands projets visant 
à accompagner la mise en œuvre de certaines politiques publiques. Ces 
ressources tendent cependant à s’éroder au fil des années. 

 
Évolution des recettes tirées des grands projets (2016-2025) 

(en millions d’euros) 

 
LIDAR HD : Light Detection and Ranging HD. 
OCS GE : occupation du sol à grande échelle. 
RPG : registre parcellaire graphique. 
Trex et Geomaps sont des projets réalisés pour le compte du ministère des armées. 
BD Forêt : base de données de référence pour l’espace forestier. 
Source : commission des finances du Sénat d’après les réponses au questionnaire du rapporteur spécial 

 

À eux seuls, les programmes financés par le ministère des armées et 
le ministère de l’agriculture et de l’alimentation devraient rapporter à l’IGN 
environ 27 millions d’euros en 2025.  

2. Une situation financière qui s’éclaircit enfin 

Avec le tarissement des recettes perçues d’avance par d’autres 
administrations afin de financer sa contribution à de grands projets qui 
désormais lui occasionnaient des dépenses, l’IGN s’était retrouvé dès la fin 
de l’année 2023 dans une impasse financière l’empêchant de voter un budget 
pour 2024 puisque les prévisions de sa trésorerie pour cet exercice étaient en 
territoire négatif. C’est pour résoudre ce problème urgent que le rapporteur 
avait fait adopter une majoration de 4 millions d’euros de la dotation de 
l’établissement à la fin de l’année 2023. 
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Cependant, cette situation n’était en réalité que « l’arbre qui cachait 
la forêt » et les difficultés financières de l’IGN se sont révélées bien plus 
profondes et structurelles. Un rapport de l’Inspection générale de 
l’environnement et du développement durable (IGEDD) de juillet 2024 avait 
en effet dressé le constat d’une situation financière plus alarmante et d’une 
impasse financière structurelle liée à un déséquilibre du financement des 
missions « socles » de l’établissement. 

Selon un phénomène de « cavalerie budgétaire », les ressources 
perçues en avance à partir de 2021 pour financer de grands projets et le volume 
de trésorerie exceptionnel qui en avait temporairement résulté avaient en 
effet masqué un déficit structurel du financement des activités de base de 
l’établissement. Ce déficit s’était même fortement aggravé à partir de 2022, 
notamment depuis la mise à disposition gratuite des données publiques 
produites par l’établissement et la diminution de recettes qui en a résulté. Il 
avait également été amplifié par l’augmentation substantielle des coûts de 
production des activités de base de l’IGN ces dernières années. Ainsi, en 2024, 
l’IGEDD évaluait-elle à 15 millions d’euros le déficit structurel de 
financement des missions de base de l’IGN. 

Malgré ce constat largement partagé d’une impasse manifeste, dans 
le contexte de contrainte budgétaire extrême du projet de loi de finances 
pour 2025, le Gouvernement n’était pas en mesure de parvenir à concevoir 
une solution susceptible d’assurer à court terme la survie budgétaire de 
l’établissement. Aussi, c’est par souci de responsabilité que le rapporteur, 
en concertation avec sa collègue Christine Lavarde, est parvenu à majorer 
de 5 millions d’euros la dotation de l’IGN en 2025, en finançant cette dépense 
supplémentaire par une mesure d’économie réalisée sur le programme 345 
« Service public de l’énergie » de la mission « Écologie, développement et 
mobilité durables ». 

Une partie du chemin vers la résolution du déficit structurel de 
l’IGN avait ainsi été réalisé à l’orée du début de l’exercice 2025. L’autre partie 
des efforts devait être accomplie par l’établissement lui-même, à travers des 
gains de performance. 

Ainsi, en 2025, l’IGN a-t-il lancé un plan d’économies structurelles 
étalé sur quatre ans, entre 2025 et 2028. Ces mesures d’économies se 
structurent autour de trois axes principaux : 

- une baisse de ses effectifs à hauteur de 61 ETP étalée sur les quatre 
années du plan qui doit générer à terme, en année pleine, une économie 
structurelle d’environ 4,3 millions d’euros ; 

- une ré-internalisation de la géoplateforme, pour une économie 
estimée à 3 millions d’euros par an ; 
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- le remplacement des contrats à durée déterminée (CDD) affectés 
au projet de registre parcellaire graphique (RPG) par des emplois 
permanents générant une économie d’environ 0,5 million d’euros chaque 
année. 

Ainsi, dès 2025, les dépenses de l’IGN devraient-elles être 
inférieures de 7 millions d’euros à celles qui avaient été prévues dans le 
budget initial. Conjugués à la hausse de la subvention résultant de 
l’initiative du rapporteur, ces efforts devraient permettre de réduire 
à 8 millions d’euros le déficit budgétaire de l’opérateur au titre de 
l’exercice 2025. 

D’après les estimations prévisionnelles de l’IGN, d’ici 2028, son plan 
d’économies devraient permettre de réaliser des gains de performance 
structurels additionnels de 7 millions d’euros, dont un peu plus 
de 5 millions d’euros dès 2026. 

Pour 2026, le déficit budgétaire prévisionnel de l’IGN est estimé 
à 4,7 millions d’euros, résultant notamment de l’effet inflationniste sur les 
charges de personnel de mesures extérieures à l’établissement, telle que 
l’augmentation du taux du CAS pensions, ainsi que de la poursuite de 
l’érosion de ses recettes commerciales, notamment la vente de cartes. 

Si l’horizon financier de l’IGN n’est pas encore tout à fait stabilisé, 
en témoigne la persistance d’un déficit budgétaire de ses activités et un 
niveau de trésorerie qui continue de se réduire dangereusement1, le 
rapporteur constate avec satisfaction que la situation de l’opérateur est 
nettement moins préoccupante qu’elle pouvait l’être en 2023 et en 2024. Il se 
félicite que son intervention ait pu contribuer à dénouer une situation qui 
a paru un temps inextricable quand bien même elle semblait menacer 
l’existence même de l’opérateur. Dans un contexte qui demeure cependant 
tendu, il conviendra de rester particulièrement vigilant pour ne pas se 
retrouver à nouveau dans la situation périlleuse qui a été celle de l’opérateur 
au cours des deux dernières années. 

B. UN PROGRAMME DE BAISSE D’EFFECTIFS QUI S’INSCRIT DANS LE 
PLAN D’ÉCONOMIES STRUCTURELLES DE L’IGN 

Après une pause destinée à accompagner l’IGN dans sa 
transformation, la baisse des effectifs de l’institut avait repris 
en 2024 (- 25 ETP). Depuis 2025, le plan d’économies structurelles de 
l’établissement prévoit une trajectoire pluriannuelle de réduction de ses 
emplois. Les baisses d’effectifs prévues devraient représenter 17 ETP par an 
entre 2025 et 2027 puis 10 ETP en 2028. 

 
1 14 millions d’euros estimés au 31 décembre 2025, soit 28 jours de dépenses, et potentiellement 
8 millions au 31 décembre 2026, soit 17 jours de dépenses.  
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En 2025, les charges de personnel de l’IGN devraient représenter 
120 millions d’euros, soit une légère augmentation de 2,5 millions d’euros 
(+ 2,1 %) par rapport à l’année précédente. Le projet de budget pour 2026 les 
estime quant-à-lui à 122 millions d’euros pour l’exercice à venir. 

 
Évolution des dépenses de personnel (2016-2026) 

(en millions d’euros) 

   
Source : commission des finances du Sénat d’après les réponses au questionnaire du rapporteur spécial 
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III. ALORS QU’IL EST CONFRONTÉ À UNE IMPASSE BUDGÉTAIRE, DE 
FAÇON INCOMPRÉHENSIBLE, LE CÉRÉMA SEMBLE ÊTRE PUNI 
D’AVOIR ÉTÉ UN « BON ÉLÈVE » 

Le Centre d’études et d’expertise pour les risques, l’environnement, 
la mobilité et l’aménagement (Cerema) est un établissement public 
administratif qui résulte de la fusion au 1er janvier 2014 de onze services de 
l’État. L’action 11 « Études et expertises en matière de développement 
durable » du programme 159 porte les crédits de la subvention pour charges 
de service public de cet opérateur.  

Dans un rapport d’information qu’il a présenté en juillet 20251, tout 
en soulignant que l’établissement constituait un outil d’expertise technique 
indispensable à l’État et aux collectivités à l’heure où l’approche de 
l’aménagement du territoire était révolutionnée par les conséquences des 
dérèglements climatiques, le rapporteur a mis en évidence l’impasse 
financière manifeste dans laquelle se trouve aujourd’hui le Cerema. 

A. EN L’ÉTAT ACTUEL, « L’ARRÊT DE MORT » FINANCIER DU CEREMA 
EST PROGRAMMÉ POUR LE DÉBUT DE L’ANNÉE 2027 

1. En baissant une nouvelle fois sa subvention pour charges de 
service public, l’État accélère la faillite annoncée du Cerema 

Pour 2026, le présent projet de loi de finances prévoit une nouvelle 
diminution de 4,3 millions d’euros de la subvention pour charges de service 
public effectivement versée au Cerema sur les crédits du programme 159. 
Cette nouvelle baisse vient prolonger une tendance quasiment constante 
depuis la création de l’opérateur en 2014 et relancée en 2025 après 
deux années de répit qui avaient par ailleurs été marquées par des mesures 
extérieures à l’établissement aux conséquences fortement inflationnistes sur 
sa masse salariale sans qu’il n’ait aucune marge de manœuvre sur celles-ci. 
Ainsi, depuis la naissance du Cerema, sa dotation annuelle aura-t-elle été 
diminuée de 41 millions d’euros, soit 18 %. 

 

 
1 Le Cerema, bras armé de l’État pour l’ingénierie publique et les infrastructures, en manque de 
fondations financières stables, rapport d’information n° 835 (2024-2025) fait au nom de la commission 
des finances par M. Vincent Capo-Canellas, juillet 2025. 
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Évolution de la subvention pour charges de service public 
effectivement versée au Cerema depuis sa création 

(en milliers d’euros) 

  
Source : commission des finances du Sénat d’après les réponses au questionnaire budgétaire 

 

Depuis la création du Cerema, ses tutelles l’on fortement incité 
à développer ses ressources propres, provenant principalement de contrats 
conclus avec des collectivités locales, pour compenser la réduction continue 
de sa subvention pour charges de service public et, plus récemment, pour 
absorber la hausse de ses charges de personnel. Leur montant a globalement 
doublé depuis 2018, passant de 30 à 60 millions d’euros par an. Toutefois, 
cette manne ne semble pas intarissable et la contrainte budgétaire qui 
s’applique aux collectivités de même que les élections municipales 
devraient conduire à une stagnation de ces ressources en 2026. 

Si la lecture des grands équilibres budgétaires du Cerema a été 
compliquée ces dernières années par les flux financiers, décalés dans le temps, 
en recettes comme en dépenses, liés à la participation de l’établissement 
à certains grands programmes nationaux, il apparaît que le solde budgétaire 
structurel du Cerema s’est nettement dégradé depuis 2022 en raison, d’une 
part, de la baisse de sa SCSP et, d’autre part, du dynamisme de ses charges de 
personnel et de ses autres dépenses de fonctionnement. Dans son rapport 
d’information précité, le rapporteur avait évalué à environ 20 millions 
d’euros le déficit structurel de l’opérateur. Il avait alors fait le constat d’un 
modèle financier en péril. 

La contrainte budgétaire extrêmement forte résultant de la loi de 
finances pour 2025, principalement en raison de la conjugaison d’une baisse 
sensible de la subvention annuelle qui lui est versée et de l’effet inflationniste 
sur sa masse salariale de mesures externes, a rendu impératif la mise en 
œuvre d’un plan de retour à l’équilibre. Ce plan d’économies vise tout 
particulièrement les frais de déplacements, l’événementiel, la formation des 
agents, les stagiaires, les études numériques, le renouvellement de la flotte de 
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véhicules, les grands équipements techniques et scientifiques ainsi que le 
budget courant des différentes directions de l’établissement. Il passe aussi par 
un gel du programme de repyramidage des effectifs de l’opérateur, un 
phénomène qui accompagne une réforme du positionnement du Cerema 
visant à concentrer ses activités sur l’expertise technique de haut niveau. 

Pour le seul exercice 2025, ce plan, actualisé en octobre dernier, 
prévoit une baisse des dépenses effectives de l’opérateur de 13,8 millions 
d’euros portant en premier lieu sur ses charges de personnel. 

 
Décomposition en crédits de paiement (CP) des économies 

prévues dans le cadre du plan de retour à l’équilibre du Cerema 
(en millions d’euros) 

 
Source : commission des finances du Sénat, d’après les réponses du Cerema au 
questionnaire du rapporteur 

 

Principalement grâce aux efforts de maîtrise rigoureuse de ses 
dépenses, le Cerema devrait même parvenir à améliorer en 2025 le déficit 
budgétaire qui était prévu dans son budget initial de 17,4 millions d’euros. 
Il devrait néanmoins afficher un solde déficitaire de 34,8 millions d’euros au 
terme de cet exercice. 

Entre 2020 et 2023, le niveau global de la trésorerie de 
l’établissement s’est sensiblement accru en raison des programmes 
d’intervention qu’il a été conduit à piloter, notamment dans le cadre du plan 
de relance. Dans la mesure où le Cerema ne dispose pas de cette trésorerie 
fléchée qui devra in fine être redistribuée aux bénéficiaires finaux des 
programmes concernés, il est essentiel de suivre le niveau de la trésorerie 
non fléchée, c’est-à-dire structurelle, de l’établissement. Or, cette trésorerie 
non fléchée ne représentait déjà plus que 19,9 millions d’euros à la fin de 
l’année 2024, soit tout juste le seuil prudentiel exigé par la circulaire du 
Premier ministre datée du 23 avril 2025, c’est-à-dire la garantie d’un mois de 
fonctionnement courant. À la fin de l’année 2025, le niveau de trésorerie non 
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fléchée du Cerema passera largement sous ce seuil prudentiel puisqu’il ne 
devrait plus représenter que 5,5 millions d’euros. À partir de 2026, ce niveau 
de trésorerie non fléchée basculera en territoire négatif. Cela signifie qu’à 
compter de l’année prochaine, le Cerema financera ses dépenses courantes 
en puisant dans des fonds qui ne lui appartiennent pas puisqu’il est tenu de 
les reverser à des tiers dans le cadre de programmes d’intervention. 

Véritable « fuite en avant financière », ce phénomène de « cavalerie 
budgétaire » avait dû être entériné par le conseil d’administration de 
l’établissement lors de l’adoption du budget initial pour 2025. Par la force des 
choses, l’adoption du budget pour 2026 viendra elle aussi confirmer cette 
situation aux antipodes de toutes les règles les plus élémentaires de bonne 
gestion financière, tout particulièrement s’agissant de deniers publics. Le 
rapporteur s’étonne que l’État puisse délibérément cautionner un tel 
système qu’il décide même d’aggraver en imposant au Cerema une nouvelle 
réduction sensible de sa subvention pour charges de service public. 

Les trajectoires financières prévisionnelles du Cerema s’avèrent 
extrêmement préoccupantes. Dans les conditions actuelles, elles démontrent 
que dès les premiers mois de l’année 2027, le Cerema serait en situation de 
cessation de paiements puisque sa trésorerie tomberait en territoire négatif. 
Le rapporteur observe ainsi que, toutes choses égales par ailleurs, « l’arrêt de 
mort » financier du Cerema est ainsi programmé dans un peu plus d’un an. 
Certes les prévisions actuelles semblent indiquer que l’établissement 
pourrait tant bien que mal « vivre » sur sa trésorerie fléchée en 2026 et 
attendre une « bouée de sauvetage » à l’horizon 2027, cependant, le 
rapporteur note que ce faisant, l’État prend un risque significatif dans 
l’hypothèse où des évènements imprévus conduiraient à accélérer la 
survenance du « moment fatidique ». 
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Évolution prévisionnelle de la trésorerie du Cerema 
(en millions d’euros) 

  
Source : commission des finances du Sénat, d’après les réponses du Cerema au questionnaire du rapporteur 

 

2. Depuis sa création, les moyens humains du Cerema ont fondu de 
plus de 20 % 

Depuis sa création et jusqu’en 2023, les effectifs du Cerema avaient 
baissé de façon rapide et constante. Le plafond d’emplois de l’opérateur 
avait ainsi diminué de 22 % passant de 3 152 ETPT à 2 495 ETPT. 
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Évolution du plafond d’emplois du Cerema (2015-2026) 
(en ETPT) 

  
Source : commission des finances du Sénat, d’après les réponses au questionnaire budgétaire 

 

Les effectifs du Cerema avaient fini par être stabilisés en 2023. 
Notamment à l’initiative d’un amendement déposé par le rapporteur, la loi de 
finances initiale pour 2024 avait prévu une augmentation de 25 ETP des 
effectifs de l’opérateur. Cependant, au cours de l’exercice, l’établissement 
a sur-exécuté de presque 100 % ce schéma d’emplois, augmentant ses effectifs 
à hauteur de 49 ETP. La loi de finances pour 2025 a prévu une nouvelle 
réduction des effectifs de l’opérateur à hauteur de 49 ETP, soit un retour à la 
situation qui prévalait en 2023. Le présent projet de loi de finances prévoit 
pour 2026 une nouvelle baisse des effectifs du Cerema à hauteur de 25 ETP. 

Depuis sa naissance, au fil des schémas d’emplois négatifs successifs 
qu’il a connu, les effectifs du Cerema auront ainsi été réduits de 693 ETP. 

 
Schémas d’emplois 2015-2026 

(en ETP) 

  
Source : commission des finances du Sénat, d’après les documents budgétaires 
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Sans compenser la baisse de ses emplois sous plafond, le Cerema a 
nettement augmenté le nombre de ses effectifs hors plafond depuis sa 
création. Alors qu’ils étaient au nombre de 2 ETP en 2014, ils représentaient 
122 ETP en 2025. Pour 2026, le présent projet de loi de finances prévoit 
d’augmenter de 18 ETP, soit 140 ETP au total l’autorisation délivrée au 
Cerema de disposer d’effectifs hors de son plafond d’emploi. 

 
Limite supérieur prévue pour les effectifs hors plafond du Cerema (2020-2026) 

(en ETPT) 

 
Source : commission des finances du Sénat, d’après les documents budgétaires 

 

La masse salariale du Cerema constitue l’essentiel de ses dépenses 
(environ 75 %). En 2026, elle devrait représenter environ 226 millions d’euros, 
un montant en très légère augmentation (+ 0,5 %) par rapport à l’année 
précédente. 

 
Évolution des dépenses de personnel depuis 2017 

(en millions d’euros) 

  
Source : commission des finances du Sénat, d’après les réponses au questionnaire du rapporteur 
spécial 
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L’ampleur de la hausse observée en 2023 s’expliquait en partie par 
une dépense ponctuelle. Il s’agissait d’une régularisation relative à la 
résorption de l’année de décalage de l’indemnité de sujétions spéciales (ISS) 
pour 13 millions d’euros. Un phénomène identique, mais dans une moindre 
proportion a concerné l’exercice 2022. En retraitant ce phénomène, la masse 
salariale de l’établissement aurait progressé de 7 millions d’euros entre 2022 
et 2023 puis de 10 millions d’euros entre 2023 et 2024. 

Les augmentations constatées en 2025 s’expliquaient principalement 
par l’augmentation de quatre points du CAS pensions, l’obligation de 
protection sociale complémentaire des agents, le phénomène de repyramidage 
des effectifs, l’effet GVT1 ou encore la réévaluation de l’enveloppe dédiée à la 
rémunération des emplois hors plafond. 

Le Cerema considère que depuis 2019, les mesures exogènes, 
décidées par le Gouvernement ou le ministère de la transition écologique et 
non compensées, ont entraîné une inflation de ses charges de personnel 
d’environ 19 millions d’euros, dégradant d’autant ses équilibres financiers. 

3. Un « acharnement » difficilement compréhensible si ce n’est de 
demander toujours plus d’efforts à un établissement qui a « osé » 
se réformer 

Le rapporteur a du mal à comprendre la constance de l’État à faire 
peser une contrainte disproportionnée sur les moyens d’un établissement 
qui a pris le risque de se réformer.  

En effet, le Cerema a largement su faire ce que l’État n’est jamais 
parvenu à réaliser pour son propre compte, à savoir l’inventaire détaillé de 
l’ensemble de ses missions ainsi que l’évaluation de la plus-value de chacune 
d’entre-elles. Á l’issue de ce travail, le Cerema a renoncé, non sans mal en 
raison des réticences très fortes exprimées notamment par les directions 
d’administration centrales concernées, à une part significative de ses 
activités, soit parce qu’elles pouvaient tout aussi bien être réalisées par le 
secteur privé, soit encore parce qu’un autre acteur public les assumait déjà de 
manière plus performante. À la faveur de cette réforme structurelle, de 
laquelle beaucoup d’opérateurs et l’État lui-même seraient avisés de 
s’inspirer, le Cerema a pu absorber en cinq ans une réduction de 20 % de ses 
effectifs et de sa subvention pour charges de service public tout en 
augmentant son volume d’activité de 10 %. 

Le rapporteur estime donc qu’il est tout à fait paradoxal d’imposer 
des efforts si lourds, de manière si systématique, à un établissement qui, de 
l’avis de tous, a mené à bien une réforme structurelle si ambitieuse et 
exemplaire, des efforts si lourds qu’ils le contraignent à adopter un système 

 
1 Glissement, vieillesse, technicité. 
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de survie mortifère relevant de la « cavalerie budgétaire » et le conduisent 
droit dans un mur. 

Le message adressé aux gestionnaires publics, notamment 
d’opérateurs, semble particulièrement contre-productif. Il ressemble à une 
forme de punition des « bons élèves » qui, puisqu’ils sont parvenus à se 
réformer une fois, doivent continuer à concentrer les efforts quand d’autres 
sont ménagés. Cette prime à l’immobilisme est proprement 
incompréhensible. 

B. LES COLLECTIVITÉS LOCALES SONT AU RENDEZ-VOUS DU NOUVEAU 
STATUT DE QUASI-RÉGIE CONJOINTE, TÉMOIGNANT AINSI LEUR 
CONFIANCE DANS LE CEREMA 

L’article 159 de la loi « 3DS » a révisé le statut juridique du Cerema 
pour en faire un établissement public partagé entre l’État et les collectivités. 
Désormais, conformément aux nouvelles dispositions de l’article 45 de la loi 
du 28 mai 2013, les collectivités peuvent adhérer à l’établissement afin de 
participer à sa gouvernance et pouvoir accéder à ses services selon le modèle 
de la quasi-régie1, c’est-à-dire par simple voie conventionnelle, sans qu’une 
procédure de mise en concurrence préalable ne soit requise. 

La nouvelle gouvernance du Cerema a été concrètement mise en 
place en mai 2023 avec l’installation à la fois de son nouveau conseil 
d’administration et de son conseil stratégique. Elle a sensiblement renforcé le 
poids des collectivités dans les instances de l’établissement, leur donnant un 
rôle substantiel dans la détermination des orientations stratégiques de 
l’opérateur comme dans la définition de sa programmation. 

Les premiers résultats quantitatifs de la réforme témoignent d’une 
vraie dynamique. En effet, à la fin du mois d’octobre 2025, 1 047 collectivités 
avaient adhérées à la régie conjointe dont l’ensemble des régions, 
88 départements, 494 communes et 448 groupements de collectivités. 

Les effets de cet engouement initial se lient également dans la 
progression des ressources propres que l’établissement perçoit des 
collectivités. Depuis la mise en place de la quasi-régie conjointe, ces recettes 
ont en effet réalisé un bond de 64 % (8,2 millions d’euros), passant 
de 12,8 millions d’euros en 2022 à 21 millions d’euros en 2024 alors qu’elles 
n’avaient progressées que de 36 % (3,4 millions d’euros) entre 2018 et 2022. 

La dynamique née du nouveau modèle s’observe aussi dans le 
nombre de contrats conclus par le Cerema avec des collectivités adhérentes 
qui s’inscrivent dans le cadre du système de quasi-régie. Au nombre 
de 91 en 2023, pour environ 900 000 euros, ils se sont élevés à 515 en 2024 pour 
un montant de 5,7 millions d’euros, soit 27 % du montant total des ressources 

 
1 Dans le cadre des articles L. 2511-1 à L. 2511-5 du code de la commande publique. 



- 37 - 
 

propres provenant des collectivités perçues cette année-là par l’établissement 
(21 millions d’euros). 

 
Répartition des recettes issues en 2024 des contrats de quasi-régie 

conclus par le Cerema avec des collectivités adhérentes 
(en milliers d’euros et en %) 

 
EPCI : établissements publics de 
coopération intercommunale. 
EPL : établissements publics locaux. 
Source : commission des finances du Sénat, d’après 
les réponses du Cerema au questionnaire du 
rapporteur 
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BUDGET ANNEXE 
« CONTRÔLE ET EXPLOITATION AÉRIENS » 

 

La direction générale de l’aviation civile (DGAC), administration 
centrale de l’État, joue un triple rôle de prestataire de service, de prescripteur 
de règles et de régulateur du transport aérien en France : 

- elle assure les services de la circulation aérienne auprès des 
compagnies aériennes, au moyen de ses centres de contrôle en route et de ses 
tours de contrôle ; 

- elle veille au maintien de la sécurité et de la sûreté du transport 
aérien en assurant la surveillance des industriels, des opérateurs et des 
personnels navigants ; 

- elle est le régulateur économique et social du secteur aérien 
(compagnies aériennes, industries aéronautiques et aéroports sous réserve des 
missions exercées par l’autorité de régulation des transports) ; 

- elle lutte contre les nuisances, en particulier sonores et 
atmosphériques, générées par le transport aérien ; 

- elle élabore et défend les positions de la France dans les instances 
internationales qui traitent de l’aviation civile ; 

- elle favorise le développement de l’aviation légère. 

C’est la mission « Contrôle et exploitation aériens » qui retrace, dans 
le cadre du présent budget annexe, dit « BACEA », les activités de la DGAC. 

 

I. UNE CROISSANCE DU TRAFIC AÉRIEN RALENTIE PAR UNE 
AUGMENTATION INÉDITE DE LA FISCALITÉ QUI FRAPPE DE 
PLEIN FOUET LES VOLS DOMESTIQUES ET LES AÉROPORTS DE 
PROVINCE 

A. LES PREMIÈRES CONSÉQUENCES DE LA HAUSSE DE LA FISCALITÉ DU 
TRANSPORT AÉRIEN SE FONT RESSENTIR SUR LE TRAFIC ET 
AGGRAVENT LA CRISE DE LA DESSERTE DU TERRITOIRE NATIONAL 

Après une décennie de croissance rapide, le transport aérien avait 
subi, à partir de 2020, la pire crise de son histoire. Avec une baisse de 69,7 % 
en passagers kilomètres transportés (PKT), l’année 2020 avait été la pire année 
du transport aérien en Europe.  

En Europe, depuis la sortie de crise, les évolutions du trafic aérien ont 
amplifié des signes qui étaient déjà perceptibles avant 2020, à savoir une 
croissance très dynamique dans les pays de l’arc méditerranéen et dans 
l’Europe de l’est alors que le trafic ralentit dans les pays de l’Europe du nord. 
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Ainsi, les pays du sud de l’Europe affichaient-ils en 2024 des niveaux de trafics 
nettement supérieurs à ce qui était observé en 2019 (de 13 à 26 % supérieurs 
selon les pays) tandis qu’à l’inverse, les pays d’Europe du nord n’ont toujours 
pas retrouvé leur niveau de trafic d’avant crise. En Allemagne par exemple, 
en 2024, le trafic demeurait inférieur de 12 % à celui qui avait été observé 
en 2019.  

La France se situait quant-à-elle dans une situation intermédiaire 
après avoir retrouvé en 2024 son niveau de trafic de 2019. Globalement, la 
croissance du trafic aérien en France a atteint 1,9 % au cours du 
premier semestre 2025. Cependant, s’agissant des courtes et moyennes 
distances avec l’Europe, la dynamique de croissance semble 
significativement s’essouffler à partir du deuxième trimestre 2025, très 
probablement en lien avec l’augmentation très significative du tarif de 
solidarité de la taxe sur le transport aérien de passager, souvent appelée taxe 
de solidarité sur les billets d’avion (TSBA), entrée en vigueur le 1er mars 2025, 
une augmentation qui a été particulièrement sensible sur les vols courts et 
moyens courriers. 

Ainsi, d’après la fédération nationale de l’aviation et de ses métiers 
(FNAM), après un premier trimestre extrêmement dynamique la croissance 
du trafic n’a cessé de s’essouffler par la suite alors qu’ailleurs en Europe des 
taux de croissance de 3 % voire supérieur continuaient d’être observés. Dans 
le cadre des premières conclusions de l’observatoire mis en œuvre afin 
d’évaluer les incidences de la hausse de TSBA entrée en vigueur en mars 
dernier, la DGAC note en effet « une moindre dynamique du trafic aérien » en 
France aux deuxième et troisième trimestre 2025. Ce phénomène distingue la 
France du reste de l’Europe qui connaît en moyenne une hausse du trafic 
nettement plus soutenue. La DGAC note ainsi que « le transport aérien en 
France peut être considéré en croissance « molle » depuis la dernière hausse de 
TSBA, contrairement au reste de l’Europe ». Les premières conclusions de ce 
même observatoire révèlent également qu’à compter du deuxième trimestre, 
« l’offre de sièges au départ de France augmente de 1,5 % contre + 4,5 % dans le reste 
de l’Europe ». 

À ce jour, la DGAC prévoit une croissance du trafic aérien en France 
de 1,8 % en 2025, de 1,3 % en 2026 puis de 1,7 % en 2027. 

Par ailleurs, les tendances globales masquent de grandes disparités 
selon les segments de trafic. Ainsi, le trafic sur les liaisons domestiques reste 
sensiblement inférieur à son niveau d’avant crise et continue même de 
s’affaiblir en 2025. Au premier semestre 2025, le trafic aérien domestique 
en France est inférieur de 26 % à son niveau de 2019, un affaiblissement là 
encore très probablement amplifié par la hausse des tarifs de la TSBA. 

Dans un contexte de pénuries d’avions, les compagnies aériennes, 
notamment les compagnies à bas coûts qui sont aujourd’hui essentiellement 
celles qui desservent les lignes intérieures, sont incitées à déplacer leurs avions 
sur les lignes les plus rentables, notamment dans le sud de l’Europe. En 2025, 
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les premiers signes de ce phénomène apparaissent et ils devraient 
s’aggraver en 2026. D’après l’Union des aéroports de France (UAF), certains 
aéroports de proximité pourraient perdre toutes leurs lignes l’été prochain. 
La hausse de TSBA a particulièrement dégradé la compétitivité de ces petits 
aéroports régionaux en augmentant leurs coûts de touchés1, devenus 42 % 
plus chers que la moyenne européenne. 

Par ailleurs, les compagnies françaises d’aviation d’affaires 
commerciale, activité dont les tarifs de TSBA ont été considérablement 
augmentés par les dispositions de la loi de finances pour 2025, semblent 
souffrir tout particulièrement de ces évolutions fiscales. S’il préexistait, le 
mouvement de fond de la perte de part de marché du pavillon français dans 
ce secteur semble s’être brusquement accéléré après l’entrée en vigueur des 
hausses de tarifs de TSBA. En effet, d’après la DGAC, son activité se serait 
effondrée de 22 % au troisième trimestre 20252 tandis que celle des 
compagnies étrangères, qui représentent désormais environ 90 % des parts de 
marché de l’aviation d’affaires commerciale, progressait dans le même temps 
de 4 %. Alors que le rendement de la TSBA sur l’aviation d’affaires ne 
représenterait qu’environ 40 millions d’euros en année pleine, le rapporteur 
s’interroge sur le bilan global coûts-bénéfices, pour le budget de l’État et 
l’économie, d’une mesure de nature à menacer la pérennité de la filière en 
France. 

Parmi les premières conclusions de l’observatoire précité, la DGAC 
souligne aussi que depuis la hausse des tarifs de TSBA, « la France se 
positionne parmi les pays européens ayant la plus forte fiscalité du transport 
aérien, avec l’Allemagne, les Pays-Bas, le Royaume-Uni et le Danemark ». 

Le rapporteur n’est pas surpris par les conséquences de cette hausse 
inédite et déraisonnable de la fiscalité du transport aérien. Au cours de 
l’examen du projet de loi de finances pour 2025, il avait lui-même prédit ces 
effets et alerté sur les risques majeurs que faisait peser cette mesure sur le 
secteur aérien en France, tout particulièrement en ce qui concerne les vols 
intérieurs, les plus touchés par cette explosion fiscale. Si la hausse de la TSBA 
envisagée initialement par le Gouvernement avait finalement été revue à la 
baisse sur les vols intérieurs à l’initiative du rapporteur, elle reste 
néanmoins extrêmement handicapante pour le secteur et assombrit ses 
perspectives. Elle aura par ailleurs des conséquences économiques bien plus 
larges sur l’emploi ou l’attractivité touristique du pays par exemple. 

 
1 Ces coûts intègrent l’ensemble des prestations facturées sous forme de taxes ou de redevances, à une 
compagnie aérienne pour effectuer l’atterrissage, la circulation au sol, le stationnement et le décollage 
de l’aéronef, le débarquement et l’embarquement des passagers. 
2 Passant de 2 600 à 2 000 mouvements. 
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B. LES CONTRAINTES BUDGÉTAIRES MENACENT LA CONTRIBUTION 
FINANCIÈRE DE L’ÉTAT AUX LIAISONS AÉRIENNES D’AMÉNAGEMENT 
DU TERRITOIRE (LAT) MÉTROPOLITAINES 

Les liaisons aériennes d’aménagement du territoire (LAT) sont 
essentielles au maintien de la connectivité, au désenclavement ainsi qu’au 
développement économique de certains territoires. En 2025, l’État finance 
l’exploitation de sept LAT en métropole1 (elles étaient encore onze en 2021), 
deux liaisons en Guyane ainsi que la desserte internationale de 
Saint-Pierre-et-Miquelon. Il participe également au financement de la 
desserte européenne de Strasbourg en raison de son statut de capitale 
européenne. 

S’agissant de l’exploitation des LAT de métropole, la charge de la 
compensation financière est partagée entre l’État et les collectivités locales 
concernées. Le taux d’intervention de l’État est déterminé en fonction du degré 
d’enclavement de la destination et ne peut dépasser un pourcentage des 
recettes commerciales fixé entre 50 % et 80 %.  

En 2025, les financements consacrés par l’État à ces liaisons devraient 
représenter 19 millions d’euros, en baisse de 11 % par rapport à 2024. Cette 
diminution s’explique notamment par la fin du soutien financier de l’État à la 
liaison La Rochelle – Lyon, désormais exclusivement subventionnée par les 
collectivités. 

 

 
1 Les lignes Brest-Ouessant et la Rochelle-Lyon, étant financée exclusivement par les collectivités 
locales. 
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Le soutien financier des LAT par l’État en 2025 
(en millions d’euros) 

Liaison Soutien financier de l’État en 2025 

Aurillac – Paris  2,60 

Brive – Paris  1,28 

Castres – Paris 1,50 

Le Puy – Paris  0,30 

Limoges – Lyon 0,94 

Rodez – Paris 2,55 

Tarbes– Paris 0,30 

Guyane  1,49 

Saint-Pierre-et-Miquelon 4,20 

Strasbourg – Amsterdam 1,25 

Strasbourg – Madrid  1,40 

Strasbourg - Berlin 0,72 

Strasbourg – Autre(s) ligne(s) 0,53 

Total 19,06 

Source : réponses de la DGAC au questionnaire budgétaire 

 

Après des résiliations à l’initiative des transporteurs, les liaisons 
Le Puy-Paris et Brive-Paris ont été renouvelées à l’automne 2024. S’agissant 
de Strasbourg, la convention pour la liaison avec Amsterdam a été résiliée en 
octobre 2024 et celle avec Madrid est arrivée à échéance en avril 2025. Des 
appels d’offres ont été lancés pour les deux liaisons mais seule la convention 
vers Madrid a été renouvelée. Pour Amsterdam, deux appels d’offres 
successifs sont demeurés infructueux. Aussi, des démarches ont-elles été 
initiées pour relancer, en substitution, un appel d’offre sur la liaison vers 
Munich et des négociations ont été engagées avec les autorités danoises pour 
la mise en place d’une liaison vers Copenhague. 
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Évolution du financement des LAT par l’État (2014-2026) 
(en milliers d’euros) 

 

Source : réponses de la DGAC au questionnaire budgétaire 

 

Dans la foulée de la crise sanitaire, le contexte économique 
défavorable, notamment lié au phénomène inflationniste, a profondément 
bouleversé l’économie des LAT. Les compensations financières demandées 
par les transporteurs à l’occasion du renouvellement des conventions sont 
significativement supérieures à celles qui prévalaient avant la crise 
sanitaire. La baisse du trafic sur les liaisons intérieures combinée à la forte 
hausse des coûts a conduit certaines collectivités à renoncer à des liaisons et 
certains transporteurs à dénoncer des conventions.  
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Dans ces conditions et en raison des contraintes budgétaires qu’il 
connaît, l’État subventionne de moins en moins de liaisons. Alors qu’il ne 
contribue plus à la liaison Tarbes-Paris, l’État devrait consacrer 19 millions 
d’euros aux LAT en 2026, un montant sensiblement identique aux dépenses 
prévues en 2025.  

Le soutien financier des LAT par l’État en 2026 
(en millions d’euros) 

Liaison Soutien financier de l’État en 2026 

Aurillac – Paris 2,60 

Brive – Paris 1,76 

Castres – Paris 0,55 

Le Puy – Paris 0,59 

Limoges – Lyon 1,12 

Rodez – Paris 2,63 

Guyane 2,10 

Saint-Pierre-et-Miquelon 4,19 

Strasbourg – Madrid 
3,41 

Strasbourg – Autre(s) ligne(s) 

Total 18,96 

Source : réponses de la DGAC au questionnaire budgétaire 

 

L’avenir des contributions financières de l’État à l’exploitation 
des LAT métropolitaines semble aujourd’hui compromis par les contraintes 
pesant sur les finances publiques. La DGAC a en effet indiqué au rapporteur 
que « compte tenu des restrictions budgétaires, aucun engagement supplémentaire 
de l’État sur les LAT métropolitaines arrivant à échéance en 2026 n’est prévu. 
Cela concerne en particulier la ligne Castres-Paris au-delà du contrat qui vient 
à échéance le 31 mai 2026 (…). Le retrait de l’État du tour de table de certaines 
lignes pourrait entraîner l’arrêt des services à partir de 2026 » 1. 

  

 
1 Réponses de la DGAC au questionnaire du rapporteur. 
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II. DES RECETTES ISSUES DES REDEVANCES AÉRIENNES PLUS 
DYNAMIQUES QUE LES DÉPENSES DU BACEA 

A. DES DÉPENSES QUI RESTENT STIMULÉES PAR LES INVESTISSEMENTS 
DU CONTRÔLE AÉRIEN ET LES CHARGES DE PERSONNEL RÉSULTANT 
DU DERNIER PROTOCOLE SOCIAL  

Le budget annexe « Contrôle et exploitation aériens » (BACEA) se 
compose de trois programmes pour des crédits prévus en 2026 à hauteur 
de 2,4 milliards d’euros, soit des augmentations de 188 millions d’euros en 
autorisations d’engagement (AE) et de 95 millions d’euros en crédits de 
paiements (CP) par rapport aux montants inscrits en loi de finances pour 2025. 
Ces augmentations représentent 261 millions d’euros en AE et 127 millions 
d’euros en CP si l’on tient compte des annulations de crédits réalisées au cours 
de la gestion 2025 sur le budget annexe1. 

 
Évolution des crédits du BACEA entre 2025 et 2026 

(en millions d’euros) 

Programme LFI 2025 PLF 2026 
Variation 
2026/2025 

(en %) 

612 « Navigation aérienne » 
AE 607,6 804,4 + 32,4 % 

CP 659 700,5 + 6,3 % 

613 « Soutien aux prestations 
de l’aviation civile » 

AE 1703,9 1692,2 - 0,7 % 

CP 1623,9 1677,5 + 3,3 % 

614 « Transports aériens, 
surveillance et certification » 

AE 45,7 48,9 + 7,0 % 

CP 47,3 47,5 + 0,4 % 

Total 
AE 2357,2 2545,5 + 8,0 % 

CP 2330,2 2425,5 + 4,1 % 

Source : commission des finances du Sénat d’après les documents budgétaires 

 

Les crédits du programme 612 « Navigation aérienne » sont 
principalement consacrés aux dépenses d’investissements de la direction des 
services de la navigation aérienne (DSNA). Le montant d’AE inscrit sur ce 
programme progresse nettement en 2026 (+ 32,4 %) pour s’établir 

 
1 72 millions d’euros d’AE et 32 millions d’euros de CP ont été annulés dans le cadre du 
décret n° 2025-374 du 25 avril 2025 portant annulation de crédits. 
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à 804 millions d’euros en raison de la hausse des investissements de la DSNA 
prévue dans le cadre de son nouveau plan de performance 2025-2029 négocié 
avec l’Union européenne (voir infra). Le montant de CP augmente quant à lui 
de 6,3 % pour atteindre 700 millions d’euros. 

Le programme 613 « Soutien aux prestations de l’aviation civile », 
consacre ses crédits au financement des fonctions supports de la DGAC. 
Toujours stimulé par les charges de personnel induites par les mesures 
prévues par le protocole social conclu avec les organisations syndicales au 
printemps 2024 (voir infra), le montant des CP inscrits sur ce programme 
en 2026 augmente de 3,3 %, à 1 677 millions d’euros tandis que les AE se 
stabilisent. 

Les crédits du programme 614 « Transports aériens, surveillance et 
certification » servent à financer les missions exercées par la DGAC dans les 
domaines de la régulation économique, du développement durable et du 
respect par l’ensemble des acteurs des règles qui leur sont applicables, 
notamment en termes de sécurité et de sûreté. Ils représentent en 2026 
49 millions d’euros en AE et 47 millions d’euros en CP. 

B. LA PROGRESSION DES RECETTES DU BACEA RESTE TRÈS DYNAMIQUE 

Avant la crise, au cours de l’année 2019, en période de fort dynamisme 
du trafic aérien, le BACEA avait perçu 2,2 milliards d’euros de recettes 
d’exploitation. Du fait de la chute vertigineuse du trafic aérien mais également 
des décisions prises par l’État de reporter le paiement de taxes et de 
redevances acquittées par les compagnies aériennes, les recettes d’exploitation 
du BACEA s’étaient effondrées à 821 millions d’euros seulement en 2020.  

Depuis, du fait de la reprise du trafic aérien ainsi que, à compter 
de 2023, du mécanisme de rattrapage lissé dans le temps de la diminution des 
redevances constatées en 2020 et en 2021, les recettes d’exploitation du 
BACEA se sont nettement redressées et ont même, à partir de 2023, dépassé 
leur niveau de 2019. 
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Variation des recettes d’exploitation du BACEA entre 2018 et 2026 
(en millions d’euros) 

  
Source : commission des finances du Sénat d’après les documents budgétaires 

 

En 2025, compte tenu notamment de la hausse plus forte qu’anticipé 
du trafic de survol du territoire national, les recettes d’exploitation du 
BACEA ont été plus dynamiques que la prévision faite en loi de finances 
pour 2025. Elles pourraient ainsi s’élever à 2 749 millions d’euros contre 
2 656 millions d’euros initialement prévus (+ 3,5 %). En 2026, ces recettes 
d’exploitation devraient poursuivre leur progression pour, selon les 
hypothèses de trafic retenues à ce jour par la DGAC1, approcher 
les 2,8 milliards d’euros. 

 

 
1 La DGAC a retenu le scénario médian d’Eurocontrol qui prévoit en 2026 une dynamique de trafic 
de 107 % du trafic de 2019. 
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Évolution des recettes d’exploitation du BACEA 2022-2026 
(en millions d’euros) 

Recettes (M€) Exécution 
2022 

Exécution 
2023 

Exécution 
2024 

Prévisions 
actualisées 

2025 
PLF 2026 Variations 

2026 / 2025 

Redevances de 
navigation aériennes 1 530,7  1 754,1 1 892,9 2 152,9 2 178,6 + 1,2 % 

Redevances de 
surveillance et de 
certification 

20,9 26,7 30,7 28,9 30,0 + 3,8 % 

Tarif de l’aviation civile 422,4 484,6 542,7 545,8 545,5 - 0,1 % 

Autres recettes 33,9 85,6 65,2 20,9 20,0 - 4,3 % 

Total recettes 
exploitation 2 007,9 2 351,0 2 531,5 2 748,5 2 774,1 + 0,9 % 

Source : commission des finances du Sénat, d’après les documents budgétaires 

 

1. Le rendement des redevances de navigation pourrait tutoyer 
les 2,2 milliards d’euros en 2026 

Les redevances de navigation aérienne regroupent la redevance de 
route (RR), la redevance pour services terminaux de circulation aérienne 
métropole (RSTCA-M) et les redevances de navigation aérienne outre-mer, la 
redevance océanique (ROC) et la redevance pour services terminaux de la 
circulation aérienne outre-mer (RSTCA-OM). L’évolution de leurs recettes est 
déterminée par celle des tarifs des taux unitaires prévus dans les plans 
nationaux validés par la commission européenne relatifs aux périodes de 
référence dites « RP » et pris en application des règlements Ciel unique II, 
ainsi que des prévisions de trafic (voir infra). 
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Évolution des recettes tirées des redevances de navigation aérienne 
(2010-2026) 

(en millions d’euros) 

 
Source : commission des finances du Sénat, d’après les réponses au questionnaire budgétaire 

 

Pour l’année 2026, le projet annuel de performances du BACEA 
évalue le rendement total des redevances de navigation aérienne à près 
de 2,2 milliards d’euros, soit une légère augmentation de 1,2 % par rapport 
aux montants prévisionnels estimés pour 2025, eux-mêmes nettement 
supérieurs aux prévisions initiales.  

Dans le cadre du système européen de régulation de la performance 
des services de navigation aérienne articulé autour des périodes de références 
dites « RP », les taux unitaires des redevances aéronautiques des États 
européens sont construits sur des hypothèses de coûts et de trafics fixées pour 
plusieurs années. En 2022, en raison de la baisse des prévisions de trafic par 
rapport à la situation d’avant crise (les conséquences économiques de 
l’effondrement du trafic en 2020 et 2021 faisant l’objet d’un mécanisme de 
lissage pluriannuel à compter de 2023), les taux unitaires des redevances de 
navigation aérienne avaient très fortement augmenté.  

Après des évolutions mesurées en 2023 et en 2024, les taux unitaires 
des redevances aériennes ont à nouveau fortement augmenté en 2025. Cette 
augmentation très substantielle était liée à la conjugaison de plusieurs 
phénomènes, parmi lesquels les coûts du nouveau protocole social conclu 
avec les organisations sociales au printemps 2024 ou encore la revalorisation 
de la trajectoire d’investissements de la DSNA. 



- 51 - 
 

En revanche, en 2026, les taux unitaires des différentes redevances 
doivent légèrement diminuer pour s’établir à : 

- 78,56 euros pour la redevance de route ; 

- 203,62 euros pour la redevance pour les services terminaux de la 
circulation aérienne perçue pour les aérodromes parisiens ; 

- 298,80 euros pour la redevance pour les services terminaux de la 
circulation aérienne perçue pour les aérodromes de province. 

Ces taux unitaires résultent des prévisions de coûts et de trafic 
inscrites prévu par le nouveau plan de performance du contrôle aérien 
français pour la période 2025-2029 (RP4), approuvé par la Commission 
européenne ainsi que du mécanisme de lissage sur sept ans des redevances 
dues au titre des années 2020 et 2021. 

2. Après plusieurs années de progression, le produit du tarif de 
l’aviation civile devrait se stabiliser en 2026 

D’après les estimations indiquées dans le projet annuel de 
performances du BACEA, le rendement du tarif de l’aviation civile pourrait 
se stabiliser à 545,5 millions d’euros en 2026. 

 
Évolution des recettes issues du tarif de l’aviation civile depuis 20091 

(en millions d’euros) 

 
Source : commission des finances du Sénat d’après les documents budgétaires 

  

 
1 Depuis le 1er janvier 2016, les recettes du tarif de l’aviation civile sont intégralement affectées au 
BACEA. 
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III. CERTES DYNAMIQUES, LES DÉPENSES DU BACEA N’EN SONT 
PAS MOINS AFFECTÉES PAR LA CONTRAINTE BUDGÉTAIRE 

A. UNE HAUSSE DES CHARGES DE PERSONNEL SOUTENUE PAR LES 
MESURES CATÉGORIELLES DU PROTOCOLE SOCIAL ET DES 
RECRUTEMENTS DE NOUVEAUX CONTRÔLEURS SENSÉS DEVOIR 
FAIRE FACE À LA CROISSANCE DU TRAFIC 

1. Dynamique, le recrutement de nouveaux contrôleurs aériens 
sera-t-il pour autant suffisant pour absorber le double choc de la 
hausse du trafic et d’une vague massive de départs à la retraite ? 

Après des réductions d’effectifs pendant la crise, le solde annuel 
des créations d’emplois à la DGAC est positif depuis 2024. Cette situation 
s’explique par le besoin de recruter rapidement de nouveaux contrôleurs afin 
de faire face à la reprise du trafic aérien et à la perspective d’une vague 
importante de départ à la retraite à l’horizon de la fin de la décennie. 
L’anticipation de cette vague de départs à la retraite est d’autant plus 
nécessaire que la formation d’un contrôleur s’étend sur une période de cinq 
années. 

En 2025, le total des flux prévisionnels devrait représenter 479 ETP en 
entrées et 357 ETP en sorties. Le solde prévisionnel devrait ainsi, comme prévu 
par la loi de finances pour 2025, être positif à hauteur de 122 ETP. L’effectif 
des ingénieurs du contrôle de la navigation aérienne (ICNA) augmenterait 
de 128 ETP en raison de l’entrée en formation à l’ENAC de 4 nouvelles 
promotions de contrôleurs stagiaires au cours de l’année. 

 
Détail du schéma d’emplois 2025 de la DGAC 

(en ETP) 

 Départ Arrivées Schéma 
d’emploi 

Administratifs/cadres 168 174 + 6 

ICNA 39 167 + 128 

IESSA-TSEAC 121 132 + 11 

Ouvriers 29 6 - 23 

Total 357 479 + 122 

IESS : ingénieurs électroniciens des systèmes de la sécurité aérienne. 
TSEAC : techniciens supérieurs des études et de l’exploitation de 
l’aviation. 
Source : réponses au questionnaire du rapporteur spécial 
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En 2026, à l’échelle du BACEA, le présent projet de loi de finances 
prévoit quant à lui un schéma d’emploi positif à hauteur de 78 ETP. Cette 
augmentation d’effectifs devra permettre le recrutement de nouveaux 
contrôleurs aériens avec quatre nouvelles promotions de quarante élèves 
chacune prévue pour l’année à venir. En 2026, l’augmentation des effectifs 
d’ICNA devrait ainsi représenter 110 ETP. 

 
Détail du schéma d’emplois 2026 de la DGAC 

(en ETP) 

 Schéma 
d’emploi 

Administratifs/cadres - 1 

ICNA + 110 

IESSA-TSEEAC - 21 

Ouvriers - 10 

Total + 78 

Source : réponses au questionnaire du rapporteur spécial 

 

Cette évolution s’inscrit dans la mise en œuvre d’une trajectoire de 
recrutement pluriannuelle destinée à pallier une vague importante de départs 
à la retraite qui doit intervenir en fin de décennie ainsi que l’enjeu capacitaire 
lié à la reprise du trafic aérien. Cette trajectoire devait se traduire par 150 à 
160 recrutements de nouveaux ICNA par an jusqu’en 2027, des recrutements 
qui devaient notamment être partiellement compensés par des réductions 
d’effectifs prévues pour les cadres des IESSA et des TSEEAC ainsi que pour 
les ouvriers d’État.  

Cette trajectoire prévoyait ainsi, pour le BACEA dans son ensemble, 
des schémas d’emplois positifs de 132 ETP en 2025, 88 ETP en 2026 et 
de 79 ETP en 2027. En 2025 comme en 2026, le schéma d’emploi est inférieur 
de 10 ETP à la trajectoire qui avait été prédéfinie. 

Alors que l’augmentation du trafic de survol est plus forte et plus 
rapide qu’anticipé, que le nombre de vols à contrôler ne cesse de s’accroître et 
qu’une vague inédite de départs à la retraite se profile, le rapporteur craint 
que les nouveaux recrutements envisagés aujourd’hui, et dont les effets sur 
la capacité de contrôle effective ne se feront ressentir qu’avec un décalage de 
cinq années environ, soient insuffisants pour faire passer le trafic aérien dans 
des conditions acceptables. Dès à présent, la DGAC a alerté le rapporteur sur 
la très grande tension de la capacité de contrôle aérien en Polynésie 
française ainsi que dans les Antilles. 
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Outre les nécessaires améliorations de la performance du contrôle 
aérien, à travers la modernisation de ses outils et plus encore de son 
organisation du travail, le rapporteur craint que le déficit quantitatif de 
contrôleurs ne se traduise par une situation de sous-capacité chronique du 
contrôle de la navigation aérienne, qu’il sera très difficile et long à combler 
du fait de la durée de formation des contrôleurs. Cela risque de se traduire 
par des retards massifs non maîtrisés, sources de pertes financières 
colossales pour l’économie du transport aérien mais aussi, outre des 
pénalités, de moindres recettes substantielles pour le BACEA.  

Difficile et lent à inverser dans la mesure où lorsque l’on en observe 
les effets il est déjà trop tard, ce « cercle vicieux » ne fera nécessairement 
que des perdants. Il résulte d’une vision court-termiste qui se focalise sur le 
seul coût de recrutement d’un contrôleur sans tenir compte de l’ensemble 
des conséquences économiques, potentiellement bien plus lourdes 
financièrement, induites par son non recrutement. Au regard du coût global 
pour le secteur aérien et, au-delà, pour l’économie nationale, d’un déficit 
durable de la capacité de contrôle, le risque financier du recrutement excessif 
de quelques contrôleurs, si les prévisions de trafics venaient à être revues à la 
baisse, apparaît incomparablement moins élevé au rapporteur que celui 
résultant de recrutements sous-dimensionnés par rapport au volume de 
trafic réellement constaté.  

Un rapport de la commission européenne publié en mars 20251 
souligne à ce titre qu’une capacité de contrôle même faiblement insuffisante 
par rapport au trafic effectif, induit une augmentation très significative des 
retards observés ; inversement, une capacité légèrement excédentaire 
provoque une forte baisse des retards constatés. Ainsi, les bénéfices 
économiques générés par une augmentation de la capacité de contrôle 
apparaissent comme particulièrement significatifs. Selon cette étude le coût 
marginal destiné à combler une capacité de contrôle manquante est faible 
au regard des bénéfices qu’elle génère pour l’économie aérienne. 

Ce même rapport précise que les retards de vols provoqués en 
Europe par une inadéquation entre les capacités de contrôle et le trafic ont 
généré des pertes financières de 2,8 milliards d’euros pour les compagnies 
en 2024. Le contrôle aérien français à lui seul aurait généré 21 % de ces retards, 
correspondant à un coût de 600 millions d’euros. Il convient par ailleurs de 
préciser que la sous-performance des services du contrôle aérien génère 
d’autres coûts pour les compagnies en matière de carburants ou de quotas 
d’émissions dans la mesure où les vols ne peuvent pas suivre les trajectoires 
les plus optimales. Au total, en Europe, les impacts annuels du manque 
d’efficacité des services du contrôle aérien peuvent être estimés entre 4 et 
6 milliards d’euros. 

 
1 Performance review report 2024, Eurocontrol, mars 2025. 
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2. Alors que les performances du contrôle aérien sont plus 
mauvaises que jamais, l’effet des mesures d’efficience prévues 
par le protocole social reste imperceptible 

En 2026, les dépenses de personnel de la DGAC, le principal poste de 
dépenses du budget annexe, devraient augmenter de 48 millions 
d’euros (+ 3 %) pour atteindre 1 442 millions d’euros. Les subventions à 
l’école nationale de l’aviation civile (ENAC) devraient également progresser 
de 8 millions d’euros en 2026. 

 
Les charges de personnel du BACEA depuis 2012 

(en millions d’euros) 

 
Source : commission des finances du Sénat, d’après les documents budgétaires 

 

Ces augmentations ont pour principale origine les mesures 
catégorielles accordées aux agents de la DGAC dans le cadre d’un accord 
social pluriannuel conclu au printemps 2024. Les mesures catégorielles, qui 
représentent 23 millions d’euros en 2026, expliquent ainsi la moitié de 
l’augmentation des charges de personnel du BACEA. 

Depuis la fin des années 1980, la DGAC se livre de façon régulière à 
un exercice de contractualisation atypique au sein de la fonction publique : la 
négociation avec les organisations syndicales de conventions pluriannuelles 
appelées « protocoles sociaux ». Cette pratique est profondément ancrée dans 
la culture de la DGAC, qu’il s’agisse de la direction elle-même, comme des 
syndicats représentatifs des personnels. La vocation originelle de cette 
pratique était de favoriser la « paix sociale ». Un nouveau protocole social a 
été conclu au printemps 2024 pour la période 2023-2027. Comme le rapporteur 
a pu l’observer dans un rapport d’information qu’il a présenté 
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en octobre 20241, à la différence de ses prédécesseurs, ce protocole comprend 
de vraies mesures de performance telles qu’un programme de restructuration 
des implantations territoriales de la DSNA, des dispositifs d’optimisation de 
l’organisation du travail des contrôleurs et des équipes techniques ou encore 
une réduction de la période de formation des contrôleurs.  

Pour accompagner le déploiement de ces mesures, le protocole 
2023-2027 prévoit des contreparties financières (statutaires et indemnitaires) 
significatives pour l’ensemble des personnels de la DGAC. Au total, 
à l’horizon 2027, le rapporteur a estimé dans son rapport que cet accord 
augmentera de façon pérenne les charges de personnel de la DGAC à hauteur 
d’au moins 100 millions d’euros par an. 

Il est nécessaire d’évaluer rapidement et de la façon la plus précise 
possible l’efficacité des mesures de performance, tout particulièrement en 
termes d’organisation du temps de travail des contrôleurs, qui ont été 
déployées dans le cadre du protocole. Le cas échéant, il conviendra de 
procéder à des ajustements pour, soit renforcer les dispositifs les plus 
efficients, soit au contraire réduire le recours à des mécanismes qui n’auraient 
pas fait la preuve de leur pertinence2. 

Le rapporteur observe qu’aujourd’hui, l’amélioration de la 
performance qui devrait résulter de la mise en œuvre de ces mesures n’est pas 
perceptible dans les statistiques, bien au contraire. Alors que le service 
rendu par la DSNA semble se dégrader de façon alarmante, l’impératif 
d’amélioration structurelle de sa performance doit rester une priorité absolue. 
Le contrôle aérien français est largement le principal contributeur de retards 
en Europe. Déjà catastrophique en 2024 (5,1 millions de minutes de retards 
cumulés sur l’année soit 37,5 % du total en Europe), la situation s’est 
dramatiquement aggravée en 2025 avec déjà 5,6 millions de minutes de retard 
causées par le contrôle aérien au cours des seuls huit premiers mois de l’année, 
soit une augmentation de 50 % par rapport à la même période en 2024. Dans 
le même temps, ailleurs en Europe, les performances des services de contrôle 
de la navigation aérienne s’améliorent et le deuxième pourvoyeur de retard, 
l’Allemagne, totalise moins de 2,5 millions de minutes de retard sur la même 
période. 

 
1 DGAC : après des protocoles sociaux coûteux, enfin une vraie réforme ? Rapport d’information n° 5 
(2024-2025) fait au nom de la commission des finances sur les protocoles sociaux, l’organisation du 
travail des personnels de la direction générale de l’aviation civile (DGAC) et la performance du 
contrôle aérien français, par M. Vincent Capo-Canellas, octobre 2024. 
2 Le rapporteur a appris qu’une évaluation était en cours afin d’estimer les effets de ces différentes 
mesures au cours de l’été aéronautique 2025. 
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En outre, afin de mettre en œuvre la principale recommandation du 
rapport du bureau d’enquêtes et d’analyses (BEA) relatif à l’incident majeur 
qui avait eu lieu à l’aéroport de Bordeaux le 31 décembre 20221, la DGAC a 
entrepris d’installer un système de contrôle des présences des contrôleurs 
sur leur lieu de travail ainsi que sur leur position de contrôle. Des badgeuses 
biométriques ont déjà été installées dans les cinq centres en-route de la 
navigation aérienne (CRNA) ainsi que sur les sites de Roissy, Orly et Nice. 
Elles doivent être mises en service prochainement sur deux sites pilotes (le 
CRNA Nord et une tour de l’aéroport de Roissy Charles de Gaulle). Le 
déploiement complet du dispositif est prévu d’ici à la fin du 
deuxième trimestre de l’année 2026. 

B. DES INVESTISSEMENTS DE LA DSNA EN RETRAIT PAR RAPPORT AUX 
ENGAGEMENTS PRIS AUPRÈS DE LA COMMISSION EUROPÉENNE ET 
DES COMPAGNIES AÉRIENNES 

1. La remise en cause de la trajectoire d’investissements sur 
laquelle s’est engagée la DSNA auprès de l’Union européenne et 
des compagnies pourrait entraîner de très regrettables 
déconvenues  

En 2026, les dépenses d’investissement du BACEA devraient 
progresser de 46 millions d’euros pour atteindre 437 millions d’euros. Cette 
augmentation s’explique principalement par la hausse des dépenses 
d’investissement de la DSNA. 

 
Les dépenses d’investissement du BACEA (en CP) inscrites en LFI depuis 2013 

(en millions d’euros) 

 
Source : commission des finances du Sénat d’après les réponses au questionnaire budgétaire 

 
1 Rapport d’enquête et de sécurité sur l’incident grave survenu entre l’AIRBUS A320 immatriculé 
OE-INE et le Robin DR400 immatriculé F-GTZY le 31 décembre 2022 sur l’aérodrome 
Bordeaux-Mérignac (33), bureau d'enquêtes et d'analyses pour la sécurité de l'aviation civile (BEA), 
décembre 2023. 
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Le programme 612 « Navigation aérienne » représente à lui seul 
environ 85 % des dépenses d’investissement effective du BACEA, 
avec 367 millions d’euros de CP prévus en 2026, soit une hausse 
de 21 millions d’euros par rapport à 2025. 

 
Évolution des CP inscrits en loi de finances initiale 

sur le programme 612 
(en millions d’euros) 

 
Source : commission des finances du Sénat d’après les réponses au questionnaire budgétaire 

 

Cette augmentation fait suite à des hausses plus substantielles 
observées en 2024 et en 2025. Ce dynamisme traduit la mise en œuvre de la 
trajectoire d’investissement pluriannuelle revalorisée de la DSNA qui 
s’inscrit dans le nouveau plan de performance RP4 négocié avec la 
commission européenne pour la période 2025-2029.  

Cependant, en 2025 comme en 2026, les crédits d’investissements 
prévus sont en retrait par rapport à la trajectoire qui avait été définie en 2023 
et aux engagements pris à l’égard de l’Union européenne et des compagnies 
aériennes dans le cadre du plan de performance RP4. Dans un contexte 
d’augmentation du trafic aérien, notamment s’agissant du survol du 
territoire, face au retard technologique du contrôle aérien français et à la 
situation d’obsolescence de certaines infrastructures, parfois extrêmement 
critiques, de la DSNA, cette situation ne peut qu’être source d’inquiétude. 

Ainsi, le décret d’annulation du 25 avril 20251 est-il venu annuler 
72 millions d’euros d’AE et 32 millions de CP au cours de la gestion 2025 sur 
le budget annexe. Afin de ne pas compromettre la mise en œuvre des mesures 
prévues par le protocole social sur lequel la DGAC s’était engagée l’année 
passée auprès de ses personnels, la majeure partie des annulations de crédits 

 
1 Décret n° 2025-374 du 25 avril 2025 portant annulation de crédits. 
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a affecté les dépenses d’investissements de la DSNA. Ainsi, 47 millions 
d’euros des annulations en AE, soit 65 % du total, et 22 millions d’euros des 
annulations en CP, soit 70 % du total, ont-elles été imputées sur les dépenses 
d’investissements du programme 612. 

Cette situation est loin d’être sans conséquences. Elle a conduit la 
DSNA à annuler ou à lisser dans le temps des opérations d’investissements 
dont certaines s’avèrent pourtant extrêmement critiques. 

En 2025, la DSNA a ainsi suspendu des projets de modernisation des 
outils du contrôle aérien en Polynésie française et dans l’océan indien. Elle 
a également dû renoncer à plusieurs investissements immobiliers, 
notamment en termes de rénovation de locaux. 

Cependant, la situation la plus préoccupante concerne les 
opérations de modernisation de la chaîne radio, c’est-à-dire le système de 
communication qui sert à établir le contact entre les contrôleurs et les pilotes. 
Installé dans les années 1990, le système utilisé dans les CRNA et les tours 
de contrôle des aéroports parisiens est très vieillissant et sujet à des risques 
d’obsolescence. Aussi, son remplacement présente-t-il un caractère 
d’urgence majeur. De par son objet, ce projet, baptisé NCVS1, est donc 
particulièrement sensible. Or, du fait des contraintes budgétaires rencontrées 
en 2025, le déploiement du nouveau système au CRNA de Reims a été décalé 
d’un an en 2026. Alors que la DSNA ne dispose plus que de trois ans de 
pièces de rechange pour assurer la maintenance des chaînes radio 
vieillissantes actuelles, soit exactement le délai nécessaire pour achever le 
déploiement du nouveau système, elle ne dispose plus d’aucune marge de 
manœuvre sur ce programme. Tout nouveau retard serait désormais 
susceptible d’entraîner des conséquences absolument gravissimes. 

Ainsi, d’après la DGAC, « l’absence de financement en 2025 pour cette 
modernisation, impose un glissement calendaire qui augmente significativement 
le risque d’indisponibilité ou de défaillance de ces équipements, pouvant 
entrainer des restrictions de trafic, des retards en cascade et une dégradation 
du niveau de sécurité aboutissant à une fermeture de centre. À titre 
d’illustration, si un CRNA devait fermer pour raison de sécurité, 30 % des vols 
seulement pourraient être déportés sur les autres centres, et les annulations de 
vols coûteraient environ 41 millions d’euros par jour aux compagnies aériennes 
sans compter les coûts liés aux retards de 127 euros par minute ». Ce scénario 
catastrophe serait d’autant plus grave que si un centre en route venait à perdre 
son infrastructure radio, il devrait fermer plusieurs mois en attendant 
l’installation du nouveau système. Massives, les conséquences financières 
sur le secteur se chiffreraient alors au moins en centaines de millions 
d’euros. 

 
1 New voice communication system. 
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Le directeur général de l’aviation civile a indiqué au rapporteur 
vouloir remettre à plat et donner désormais la priorité absolue au 
déploiement du nouveau système radio dans les CRNA dont il entend 
sécuriser le calendrier en urgence. 

La panne qui a paralysé l’aéroport d’Orly les 18 et 19 mai 2025 a 
constitué une première alerte des conséquences de l’obsolescence de certaines 
des infrastructures et systèmes informatiques de la DSNA. 

Le rapporteur note également qu’en raison de la régulation 
européenne des investissements dans les outils du contrôle aérien et de leurs 
modalités de financement par les compagnies aériennes, les annulations ou 
reports de certains projets prévus dans le cadre du plan de performance RP4 
pourraient conduire non seulement à des remboursements aux compagnies 
aériennes, à 80 % étrangères, pour les investissements non réalisés, mais 
également au paiement de pénalités en cas de retard dans le déploiement des 
projets qui auraient pour conséquence de fragiliser l’atteinte des objectifs de 
gestion du trafic compris dans ce même plan de performance. 

Par ailleurs, de façon plus générale, de nouveaux retards dans la 
modernisation des outils du contrôle aérien risquent de fragiliser encore 
davantage la capacité de la DSNA à faire face à la croissance du trafic et de 
compromettre ses chances d’améliorer la performance du contrôle aérien 
français qui reste aujourd’hui encore notoirement médiocre par rapport à 
celle de ses homologues européens. 

Pour combler le retard technologique accumulé sur ses homologues 
et dans la perspective d’améliorer le service rendu par le contrôle aérien, 
la DSNA poursuit le déploiement d’une série de programmes 
d’investissements qui n’ont malheureusement cessés d’accumuler déboires, 
délais et surcoûts financiers. Cette situation a conduit à ce que certains de 
ces programmes soient délivrés avec tant de retard qu’ils apparaissent 
comme déjà pratiquement dépassés et n’offrent pas des gains de performance 
à la hauteur des attentes qui avaient été placés en eux. C’est notamment par 
exemple le cas de l’outil 4-Flight dont les performances sont manifestement 
insuffisantes pour répondre aux évolutions majeures du trafic qui ont eu lieu 
durant son interminable gestation (voir infra). 

Le coût total cumulé des programmes de modernisation du contrôle 
de la navigation aérienne atteint 2,4 milliards d’euros. Sur ce montant, 
705,4 millions d’euros devraient encore rester à dépenser après 
le 31 décembre 2025. 
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Coût des programmes de modernisation 
du contrôle de la navigation aérienne 

(en millions d’euros) 

Programme Durée du 
programme 

Dépenses 
cumulées 
fin 2024 

Dépenses 
programmées 

en 2025 

Dépenses 
programmées 

en 2026 

Dépenses 
programmées 

après 2026 

Coût total 
programme 

4-Flight 2011-2026 857,4 19,0 20,0 4,5 900,9 

4-Flight 
Révolution 2024-2030 36,4 67,3 62,1 176,2 342,0 

Coflight 2003-2025 286,7 28,7 0,0 0,0 315,4 

Sysat 2012-2032 155,4 23,4 36,4 215,9 431,0 

NVCS1 2012-2027 82,0 4,5 9,6 22,8 118,8 

CATIA 2020-2025 16,2 10,2 13,0 52,1 91,5 

Seaflight 2012-2029 28,7 2,8 8,2 26,7 66,3 

E-CDM2 2012-2029 66,6 8,0 9,0 30,4 114,0 

AIM3-
SEPIA4 2017-2029 24,3 5,0 6,5 12,0 47,8 

Total - 1 553,7 168,9 164,8 540,6 2 427,7 

Source : commission des finances, d’après le projet annuel de performances du BACEA 

 

2. 4-Flight et Sysat, deux programmes emblématiques de la 
modernisation des outils du contrôle aérien 

a) 4-Flight révolution constitue le prolongement du programme 4-Flight 

4-Flight a longtemps été le « porte étendard » de la modernisation du 
contrôle aérien. À l’origine, son déploiement devait être achevé en 2015. 
Dix ans et de considérables surcoûts plus tard, celui-ci n’est toujours pas 
achevé. Déployé à ce jour dans trois des cinq centres en-route de la 
navigation aérienne (CRNA) que compte la DSNA, il était envisagé l’année 
dernière qu’il puisse être mis en service dans les deux centres restants, 
Bordeaux et Brest, d’ici à la fin de l’année 2026. Cependant un conflit social 
dans le centre de Bordeaux a occasionné un nouveau délai et le calendrier 

 
1 Pour « New Voice Communication System ». 
2 Pour « extended collaborative decision making ». 
3 Pour « aeronautical information management ». 
4 Projet visant à créer une nouvelle base de données d’information aéronautique. 
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des dernières étapes du déploiement, toujours entouré d’incertitudes, est 
encore à ce jour en phase de reprogrammation par la DSNA. Une hypothèse 
étudiée par la DSNA serait d’installer une version ultérieure de 4-Flight, la V3 
(voir infra) à un horizon qui reste à déterminer mais qui n’interviendra pas 
avant 2027. 

Au début de l’année 2025, 4-Flight a été déployé dans le CRNA 
Nord, à Athis Mons. Au cours du premier trimestre de l’année, les CRNA 
d’Aix-en-Provence et de Reims ont quant-à-eux migré sur une nouvelle 
version du programme qui doit être installée au CRNA Nord cet automne. 

Les futures évolutions de l’outil s’intègreront ensuite dans le 
programme dit « 4-Flight Révolution » qui vise à concevoir, développer et 
déployer, pour l’horizon 2030, les versions successives d’amélioration et de 
maintien en condition opérationnelle du système 4-Flight, dans la perspective 
de permettre à cet horizon à la DSNA de rattraper ses homologues et enfin 
pouvoir s’inscrire dans les feuilles de route industrielles du secteur afin de 
partager, avec d’autres prestataires de services de la navigation aérienne 
(PSNA), les frais de maintenance et d’évolution extrêmement élevés de ce 
type d’outils. En effet, à long terme le coût de la maintenance et des évolutions 
d’un système propre à la DSNA, estimé à plus de 70 millions d’euros par an, 
n’est pas soutenable financièrement. 

Lorsqu’elle sera déployée dans l’ensemble des centres, la première 
évolution du système 4-Flight s’intégrant dans ce nouveau programme, la 
version 4-Flight V3, permettra en outre de décommissionner définitivement 
dans les CRNA le système historique Cautra dont le maintien en condition 
opérationnelle doit coûter 13 millions d’euros en 2026. À ce jour, la DSNA 
envisage d’installer cette V3 dans les centres de Reims et d’Aix-en-Provence 
au printemps 2026. 
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Le programme « 4-Flight révolution » 
Ce programme a pour objectif de concevoir, développer et déployer, pour l’horizon 2030, les 
versions successives d’amélioration et de maintien en condition opérationnelle du système 
4-Flight déployé dans une version commune dite « V2 » dans les cinq centres en route de la 
DSNA entre 2024 et 2029. 

Faisant suite au programme initial de déploiement du nouveau système, le présent 
programme vise à : 

- mutualiser le coût de possession du système en s’inscrivant dans une démarche de 
convergence avec des partenaires PSNA ; 

- accompagner la stratégie d’amélioration des performances des opérations de la DSNA en 
introduisant de nouvelles fonctionnalités ; 

- contribuer à la rationalisation de l’architecture des systèmes de la DSNA en s’appuyant le 
cas échéant sur la centralisation et la virtualisation des applications ; 

- rejoindre les feuilles de route des industriels des outils du contrôle aérien. 

Source : projet annuel de performances du BACEA 

 

b) Le programme Sysat de modernisation des tours et centres d’approche 

Le programme Sysat a été lancé en 2011 pour moderniser les centres 
d’approche et les tours de contrôle avec un volet pour la région parisienne 
(Sysat G1) et un autre pour la province (Sysat G2).  

Sysat G1 devait à l’origine passer par l’acquisition « sur étagère » 
d’un système standard. Cependant la DSNA, avait conçu un cahier des 
charges de 10 000 pages, excluant de fait tout produit industriel existant. Cette 
sur spécification a finalement abouti à l’échec du programme qui a dû être 
entièrement repensé. Après une révision du contrat initial, un nouveau 
système de tour, commandé « sur étagère » a été mis en service à Orly 
en 2024. Le système de tour de Roissy doit quant-à-lui être modernisé d’ici 
à 2028. La procédure visant à moderniser les systèmes de contrôle des centres 
d’approche en région parisienne est toujours en cours avec pour objectif de 
notifier un marché en 2027. 

S’agissant de la modernisation des grandes tours et centres 
d’approches de province prévue par le programme Sysat G2, l’appel d’offres 
lancé en 2023 a été concrétisé en 2025 par les notifications d’un accord cadre 
ainsi que d’un premier marché subséquent prévoyant le déploiement du 
nouveau système dans les tours de Nice, Lyon, Marseille, Toulouse et 
Bâle-Mulhouse. Le calendrier volontariste prévoit un déploiement du 
système dans ces cinq tours d’ici à 2030. 
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C. COMPTE-TENU DU DYNAMISME DES RECETTES DU BACEA, SA DETTE 
SE RÉSORBE NETTEMENT PLUS RAPIDEMENT QUE PRÉVU 

En raison de l’effondrement du trafic aérien provoqué par la 
pandémie de Covid 19, la dette du BACEA s’était considérablement accrue 
pour culminer à 2,7 milliards d’euros au 31 décembre 2021. Après une 
stabilisation en 2022, l’encours de dette du budget annexe a commencé à se 
résorber en 2023. Au 31 décembre 2024, il s’est ainsi établi à 2 milliards 
d’euros. 

Compte-tenu du dynamisme des recettes du BACEA (voir supra), 
conjugué à la maîtrise de ses dépenses résultant notamment des contraintes 
budgétaires de l’État qui se traduisent dans l’objectif de contenir la norme de 
dépenses dans laquelle figurent les dépenses du budget annexe, la trajectoire 
de désendettement de ce dernier s’accélère fortement. 

Ainsi, alors que le budget annexe n’a pas eu besoin de souscrire de 
nouveaux emprunts en 2024 comme en 2025, son encours de dette devrait-il 
tomber à 1 669 millions d’euros à la fin de l’année 2025. En 2026, le BACEA 
ne prévoit pas non plus de souscrire de nouveaux emprunts et son 
endettement devrait se réduire à 1 339 millions d’euros à la fin de cet exercice. 

Comme l’illustre le graphique ci-après, cette trajectoire de 
désendettement est nettement plus rapide que celle qui était encore envisagée 
à l’automne 2024. 

 
Évolution de l’endettement du budget annexe de 2008 à 2026 

(en millions d’euros) 

 

Source : commission des finances du Sénat d’après les réponses au questionnaire budgétaire 
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EXAMEN PAR L’ASSEMBLÉE NATIONALE 
 

 

En première lecture, l’Assemblée nationale n’ayant pas adopté la 
première partie du projet de loi, celui-ci est considéré comme rejeté en 
application du troisième alinéa de l’article 119 du Règlement de l’Assemblée 
nationale. 

En conséquence, sont considérés comme rejetés les crédits de la 
mission « Écologie, développement et mobilité durables », et donc du 
programme 159 « Expertise, information géographique et météorologie » et du 
budget annexe « Contrôle et exploitation aériens ». 
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EXAMEN EN COMMISSION 
 

Réunie le mercredi 19 novembre 2025, sous la présidence de 
M. Claude Raynal, président, la commission des finances a procédé à 
l’examen du rapport de M. Vincent Capo-Canellas, rapporteur spécial, sur 
le programme « Expertise, information géographique et météorologie » de 
la mission « Écologie, développement et mobilité durables » et le budget 
annexe « Contrôle et exploitation aériens ». 

M. Claude Raynal, président. – Nous débutons nos travaux par 
l’examen du rapport spécial de notre collègue Catherine Lavarde sur les 
crédits de la mission « Écologie, développement et mobilité durables ». Nous 
accueillons M. Daniel Gremillet, rapporteur pour avis de la commission des 
affaires économiques sur les programmes 174 « Énergie, climat et 
après-mines » et 385 « Service public de l’énergie » de la mission « Écologie, 
développement et mobilités durables ». 

Mme Christine Lavarde, rapporteur spécial de la mission 
« Écologie, développement et mobilité durables » sur les programmes 
« Paysages, eau et biodiversité », « Prévention des risques », « Énergie, 
climat et après-mines », « Service public de l’énergie », « Conduite et 
pilotage des politiques de l’écologie, du développement et de la mobilité 
durables », « Fonds d’accélération de la transition écologique dans les 
territoires » et « Écologie – mise en extinction du plan de relance » et du 
compte d’affectation spéciale « Financement des aides aux collectivités pour 
l’électrification rurale ». – Sur les programmes de la mission dont j’examine 
les crédits, on observe une relative stabilité. Celle-ci dissimule de nombreux 
transferts et changements de périmètre. C’est en entrant dans le détail des 
programmes que l’on peut se faire une idée de la situation. 

Sur le programme 217, qui concerne les fonctions « support » du 
ministère et du Secrétariat général de la mer, on observe une baisse de 1 % du 
plafond d’emplois, dans la continuité de l’année dernière. Le ministère 
applique ce qui était préconisé dans les conclusions de la commission 
d’enquête sur les missions des agences de l’État. Toutefois, cette baisse des 
effectifs est majoritairement portée par l’administration centrale, notamment 
par les fonctions mutualisées des secrétariats généraux du ministère et du 
commissariat général au développement durable, afin de préserver les 
moyens des administrations déconcentrées, que ce soit les directions 
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement (Dreal) ou 
les directions départementales des territoires (DDT). 

Je ne vais pas m’attarder sur la fonction immobilière. Comme chaque 
année, je m’étonne du choix de la tour Séquoia ; je ne suis pas convaincue qu’il 
s’agisse d’une bonne affaire immobilière pour l’État. 

http://www.senat.fr/senateur/raynal_claude14225n.html
http://www.senat.fr/senateur/lavarde_christine19711u.html
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Dans le cadre du programme 362, qui reprend les actions de la 
mission « Plan de relance », il reste encore 2,5 milliards d’euros de crédits à 
payer. 

Sur la politique de l’écologie et de la biodiversité, portée par le 
programme 113, on observe un décalage entre les textes – le plan Eau, la 
stratégie nationale biodiversité 2030 (SNB), le texte sur les fonds marins – et la 
réalité budgétaire et financière. Celle-ci, en effet, est très en deçà des moyens 
prévus par la trajectoire de référence, prévue dans le rapport de 
novembre 2022 de l’Inspection générale des finances et de l’Inspection 
générale de l’environnement et du développement durable. 

Le ministère a décidé de faire glisser la trajectoire de financement 
prévue en 2027 jusqu’en 2030, en se référant à l’intitulé  « SNB 2030 ». J’émets 
des doutes sur l’issue, dans la mesure où seulement 10 % des financements 
supplémentaires prévus pour 2026, définis dans le rapport d’inspection de 
novembre 2022, ont été apportés. 

J’en viens maintenant aux agences de l’eau. Le principe selon lequel 
« l’eau paie l’eau » n’existe plus depuis longtemps. Sur le financement du 
douzième programme, nous sommes très en deçà des moyens prévus dans le 
plan Eau et annoncés par le Président de la République.  

Sur la politique de prévention des risques, portée par le 
programme 181, il est intéressant de noter que, en 2024, dernière année pour 
laquelle nous disposons de chiffres d’exécution consolidés, l’État a dépensé 
à hauteur du prélèvement sur les contrats d’assurance automobile et 
habitation. Il s’agit de ne pas se focaliser uniquement sur le fonds Barnier. La 
politique de prévention des risques se déploie plus largement, par le biais de 
divers outils, et il est temps de rationaliser la maquette budgétaire pour que 
la politique reste lisible. 

Pour 2026, les crédits dédiés à la prévention des risques s’élèvent 
à 287 millions d’euros, contre plus de 300 millions d’euros l’an dernier. Si l’on 
prend comme référence le prélèvement sur les garanties des contrats 
d’assurance, nous serons probablement loin du compte. En effet, selon les 
projections pour 2026, le montant collecté au titre de la taxe « CatNat » sera 
de 720 millions d’euros ; à ce stade, l’ensemble des financements dédiés à la 
prévention des risques est loin d’arriver à une telle somme.  

Si le Parlement a fini par avoir gain de cause sur le retrait-gonflement 
des argiles, on ne trouve rien de probant sur un risque ayant les mêmes 
caractéristiques, à savoir le recul du trait de côte. Aucune action concrète n’est 
décrite dans les programmes de la mission, où ce sujet n’est mentionné qu’à 
deux reprises. C’est la raison pour laquelle je vous propose d’adopter un 
amendement permettant de mettre des moyens et de penser collectivement 
cette politique. 

Sur la question des risques technologiques, les plans ont tous été 
adoptés. 
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Je poursuis avec le programme 345 dédié aux charges de service 
public de l’énergie. Un important effet de périmètre cache l’augmentation des 
charges de service public de l’électricité. La Commission de régulation de 
l’énergie (CRE) ayant mal anticipé la baisse des prix de gros qui augmente 
mécaniquement les charges de service public, il a fallu rouvrir plus de 
1 milliard d’euros de crédits pour la gestion de cette année. Pour 2026, 
l’ensemble de ces charges est estimé à 13 milliards d’euros ; jamais nous 
n’avons atteint un niveau aussi élevé. Dans cette enveloppe globale, 
4,4 millions d’euros sont dédiés au photovoltaïque. 

Par un effet de périmètre, si l’on regarde l’ensemble des crédits portés 
par le programme 345, il ne reste plus que 8 milliards d’euros. L’an dernier, 
nous avions déjà commencé à retirer certaines charges de service public des 
crédits budgétaires pour les financer par des affectations de recettes. Le 
mouvement se poursuit en 2026, avec la réforme du financement du soutien 
à la cogénération et des charges liées au biométhane. La baisse totale des 
crédits inscrits sur le programme 345 atteint ainsi 5 milliards d’euros. 

On observe également un effet de périmètre sur le 
programme 174 consacré au climat et à l’après-mines. Tous les crédits de 
soutien à la transition du parc de véhicules roulants disparaissent ; désormais, 
ceux-ci sont portés par les certificats d’économie d’énergie (CEE). Il reste un 
peu moins de 100 millions d’euros, destinés à payer les engagements pris au 
titre de l’année 2025 sur les dispositifs de bonus pour des voitures livrées 
en 2026, et 2 millions d’euros pour continuer à payer des primes à la 
conversion de véhicules thermiques vers l’électrique. 

On annonce l’extinction prochaine de l’Agence nationale pour la 
garantie des droits des mineurs (ANGDM). Celle-ci devra être prévue dans un 
futur contrat d’objectifs et de performance (COP). 

Le chèque énergie, point sensible du programme 174, voit son nombre 
de bénéficiaires diminuer de 25 %. La baisse importante du taux de recours est 
liée à la réforme du dispositif qui a été la conséquence de la suppression de la 
taxe d’habitation, dans la mesure où l’envoi du chèque n’est plus automatique 
pour tous les ménages éligibles. Les dispositifs palliatifs n’ont pas atteint leurs 
objectifs, et la perspective de consommation pour 2026 en tient compte. On 
peut s’interroger sur l’augmentation des frais de gestion du dispositif. 

Il est possible que, en séance, je dépose un amendement sur ces frais 
de gestion. 

Concernant le compte d’affectation spéciale (CAS) « Financement des 
aides aux collectivités pour l’électrification rurale » (Facé), je déplore que 
l’État ne tienne pas sa parole. L’an dernier, nous avions soutenu une 
modification du financement ; il s’agissait de répondre à une fragilité 
juridique. À l’époque, les ministres s’étaient engagés à indexer les recettes du 
CAS sur l’inflation, et il semblait logique d’agir de même pour les dépenses, 
sachant que l’enveloppent était gelée depuis 2018 ; or il n’en est rien en 2026. 
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Au regard de l’inflation actuelle, on parle de quelques millions d’euros. À ce 
rythme, on résorbera plus rapidement la dette contractée au moment de la 
mise en place du CAS, mais l’on n’agit plus pour l’électrification rurale. 

Le programme 235 concerne l’Autorité de sûreté nucléaire et de 
radioprotection (ASNR). Avec la diminution des crédits du programme, je 
m’interroge sur nos ambitions de relance d’un programme nucléaire. Des 
articles évoquent une prolongation de la durée de vie du parc d’EDF et les 
enjeux de sécurité ; cette solution peut être intéressante, car moins coûteuse. 
Mais l’ASNR doit avoir les moyens d’instruire cette cinquième période de 
visite décennale. Par ailleurs, la diminution des crédits pose également des 
enjeux pour la poursuite de la recherche en matière de sûreté nucléaire. 

À cela s’ajoute la question de l’emploi. L’an dernier, au moment de la 
fusion entre l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN) et l’Institut de 
radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN), le plafond d’emplois de ce 
dernier n’était pas saturé. Nous avons réfléchi en fonction des plafonds 
observables, et non théoriques, ce qui a entraîné une sous-dotation 
de 12 équivalents temps plein (ETP) de l’ASNR. Nous appelons le 
Gouvernement à prendre ses responsabilités, dans la mesure où ce 
dysfonctionnement est lié à un problème technique au moment de la fusion. 

Les crédits du programme 380, portant sur le fonds vert, connaissent 
une forte baisse. Ainsi, 650 millions d’euros en autorisations d’engagement 
sont annoncés pour 2026, contre 2,5 milliards d’euros en 2024, à l’acmé du 
dispositif. En 2026, on ne pourra financer que des engagements antérieurs. J’ai 
déjà formulé des réserves sur le fonctionnement de ce fonds, qui entraîne des 
problèmes de lisibilité de la maquette budgétaire ; je pense aux financements 
qui viennent en doublon de nombreuses politiques publiques, notamment 
dans le secteur des transports. 

Le niveau d’engagement étant de plus en plus faible, je m’interroge 
sur la pérennité d’un tel dispositif, et me demande s’il ne vaudrait pas mieux 
conforter des lignes budgétaires en souffrance ; je pense, par exemple, au 
programme 113, consacré à la biodiversité, qui aurait besoin de moyens 
supplémentaires. 

Dans le cadre de ses arbitrages, le ministère a retiré du programme le 
fonds territorial climat car, à ses yeux, il s’agit de l’action la moins efficace en 
termes d’investissement et de performance écologique. Il me semble, au 
contraire, que ce fonds colle aux réalités du terrain et aux différences 
rencontrées selon les zones. Il s’agit de repenser l’enveloppe dédiée au fonds 
vert, et je suis favorable à la mise en place de dispositifs comme celui du fonds 
territorial climat. 

Enfin, je souhaite évoquer la situation de deux opérateurs. L’Office 
français de la biodiversité (OFB) ne bénéficie pas de marges de manœuvre. 
L’établissement public est confronté à deux mouvements antagonistes ; d’un 
côté, on réduit ses moyens et, de l’autre, on lui demande, en plus de ses 
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activités de police, de faire davantage de prévention. Cela crée des tensions 
sur le terrain. 

La situation de l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de 
l’énergie (Ademe) est encore plus exacerbée cette année. L’Agence doit gérer 
de plus en plus de programmes ; par exemple, elle a désormais en charge le 
leasing social. À cela s’ajoutent, entre autres, la décarbonation des entreprises 
et le sujet de l’hydrogène. Du fait de ces nombreuses sollicitations, l’Ademe 
bénéficie de subventions de fonctionnement, alors même que celle-ci a son 
propre budget pour payer ses agents. 

Pour 2026, j’ignore le montant de l’enveloppe de gestion de l’Agence ; 
je ne désespère pas d’avoir accès aux documents préparatoires de son conseil 
d’administration afin de le découvrir. Selon les informations dont nous 
disposons, on observe une diminution du schéma d’emplois. Dans le cadre du 
plan de relance puis de France 2030, l’Ademe a bénéficié de nombreux crédits 
et recouru à l’intérim ; on a recensé jusqu’à 120 intérimaires à l’Agence, soit 
plus de 10 % des effectifs. À la commission des finances, nous avons plaidé 
pour une régularisation de la situation ; nous avons été entendus, puisque le 
plafond d’emplois de l’Agence a été augmenté.  

M. Daniel Gremillet, rapporteur pour avis de la commission des 
affaires économiques sur les programmes 174 « Énergie, climat et 
après-mines » et 385 « Service public de l’énergie » de la mission « Écologie, 
développement et mobilité durables ». – Notre commission se réunira la 
semaine prochaine pour examiner le rapport sur les programmes de la 
mission. 

Je partage votre constat sur le chèque énergie. Il est à craindre que les 
personnes les plus défavorisées soient les plus nombreuses parmi celles qui 
ne bénéficient plus du chèque. Il faudrait prévoir une automaticité du 
dispositif pour que le chèque soit bien versé. 

Sur le CAS Facé, je partage également le constat. Nous sommes 
attentifs concernant le fonds de compensation pour l’aménagement du 
territoire ; je pense à la fermeture de la centrale nucléaire de Fessenheim et à 
celle des centrales à charbon. Les crédits sont suffisants mais, pour m’être 
rapproché des bénéficiaires sur les territoires concernés, tout n’est pas mis en 
œuvre pour optimiser leur utilisation. 

Un autre point concerne le biométhane. Il ne faut ni décourager les 
volontés ni fragiliser les projets d’injection. 

Enfin, vous n’avez pas évoqué le fonds Chaleur et le fonds Froid. Avec 
les objectifs de décarbonation, notamment concernant le chauffage, on observe 
une attente importante au niveau des collectivités. Il serait dommage de 
diminuer l’enthousiasme territorial sur ces initiatives d’investissement. 

http://www.senat.fr/senateur/gremillet_daniel14033t.html
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M. Jean-François Husson, rapporteur général. – Cette mission 
concerne de nombreux secteurs qui font l’objet de transitions. Il est difficile 
d’avoir une vision consolidée de la situation, . Il s’agit de partir des 
observations et des besoins des territoires pour ensuite établir des dispositifs 
et des mesures, avec une empreinte « développement durable ». 

Le fonds territorial climat est un bon exemple. Les gouvernements 
successifs préfèrent lancer des politiques plutôt que de les élaborer, au 
préalable, avec les territoires. Les acteurs sont pourtant disponibles aux 
niveaux régional et intercommunal. 

Sur la question de l’eau, nous avons élaboré des réformes au niveau 
national. Des difficultés sont apparues, nous allons essayer d’en corriger 
certaines. 

Sur le retrait-gonflement des argiles, il a été difficile de convaincre le 
Gouvernement. Dans mon département, j’ai sollicité les services de l’État et 
j’attends encore qu’ils me fournissent le début d’une copie des mesures qui 
doivent être mises en œuvre, alors qu’il existe des acteurs compétents sur ce 
risque en particulier. 

Concernant le recul du trait de côte, on annonce que le coût sur 
l’habitat s’élèverait à 2,5 milliards d’euros d’ici à 2050. Cela me paraît peu 
quand on voit les sommes importantes mobilisées par les collectivités 
territoriales pour intervenir sur quelques kilomètres de côte. Au regard du 
nombre de kilomètres concernés, il est important de mieux anticiper. 

Je souscris aux orientations présentées par notre rapporteure spéciale. 

M. Grégory Blanc. – L’écologie est une mission récente de l’État, qui 
a pris de l’ampleur au moment où le ministère de l’équipement a été 
démantelé et où le modèle du new management commandait de créer des 
agences sur le modèle anglo-saxon pour prendre en charge les nouvelles 
missions. 

Aujourd’hui, nous devons non seulement remettre en cause les 
agences, mais aussi nous interroger sur le rôle de l’État. Les politiques 
publiques afférentes à l’écologie et à la protection de l’environnement 
nécessitent peut-être une fonction publique plus forte qu’aujourd’hui, de 
façon à raccourcir la chaîne de décision. C’est une erreur de commencer par 
baisser le montant des crédits alloués à ces agences, alors que nous devons 
renforcer l’action de l’État face aux enjeux climatiques. 

Sur le fonds territorial climat, je partage l’avis de 
Mme la rapporteure : nous devons le rétablir et gagner cette bataille contre 
le Gouvernement. 

Enfin, nous n’approuvons évidemment pas la diminution drastique 
du fonds économie circulaire. Nous avons besoin d’élargir son champ d’action 
pour mieux soutenir les projets de développement économique portés par les 
collectivités et renforcer la structuration des filières.  

http://www.senat.fr/senateur/husson_jean_francois11048n.html
http://www.senat.fr/senateur/blanc_gregory21048g.html
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Nous avons récemment débattu des enjeux de la mobilisation des 
trésoreries des éco-organismes. Dans le cadre de ce projet de loi de finances, 
nous devons absolument avancer pour soutenir un modèle certes récent, mais 
assez unique en Europe. Des filières sont en train de se construire dans le 
domaine du réemploi, de la refabrication et de la réparation. Il me semble que 
nous devons accélérer, et je souhaite recueillir l’avis de Mme la rapporteure 
sur ce point. 

M. Jean-François Rapin. – Je remercie Christine Lavarde et 
Jean-François Husson d’avoir parlé du recul du trait de côte. Nous naviguons 
à vue depuis très longtemps sur cette question. Nous n’avons pas de doctrine, 
pas d’orientation et, surtout, pas de financement, donc pas de solidarité 
nationale. Le fonds d’amorçage proposé par Christine Lavarde dans son 
amendement est intéressant. Il va donner de l’espoir à toutes les collectivités 
littorales touchées par le problème. 

Sur le phénomène de retrait-gonflement des argiles, la doctrine 
nationale s’est construite à partir des positions sénatoriales. Essayons de faire 
de même pour le recul du trait de côte. J’ai trente ans de vie publique à mon 
actif, et j’ai été pendant dix ans président de l’Association nationale des élus 
des littoraux. Ces sujets sont sans cesse remis sur la table sans jamais qu’une 
solution soit trouvée. Le coup de grâce est venu l’an dernier, lorsque 
François Bayrou a estimé que les élus devaient se débrouiller avec leur littoral 
et qu’il n’y aurait pas de solidarité nationale. C’est une ineptie ! Chacun sait 
que le littoral n’appartient pas seulement aux gens qui y habitent, et que le 
tourisme représente une part non négligeable de notre PIB. 

Le rapport de l’inspection générale de l’environnement et du 
développement durable (Igedd) et de l’inspection générale de l’administration 
(IGA) mentionne 1,1 milliard d’euros de travaux nécessaires. Les territoires 
d’outre-mer sont-ils intégrés dans ce décompte ? Car, sinon, il convient de 
multiplier la somme par deux ou trois ! 

Mme Ghislaine Senée. – Nous sommes très inquiets de la trajectoire 
budgétaire du Gouvernement en matière environnementale. Les politiques 
d’atténuation des émissions de gaz à effet de serre semblent progressivement 
abandonnées au profit de l’adaptation, comme si nous nous résignions aux 
conséquences du dérèglement, faute d’avoir suffisamment agi en amont. 

Dans ce contexte, je salue les amendements qui renforcent la 
prévention des risques, notamment ceux liés aux catastrophes climatiques et 
au recul du trait de côte. À force d’avoir trop peu investi dans les priorités 
arrêtées par la SNBC – je ne parle même pas du troisième plan national 
d’adaptation au changement climatique (PNACC 3), qui a presque totalement 
disparu des radars –, nous nous retrouvons à devoir concentrer l’effort sur la 
réparation des dégâts plutôt que sur leur anticipation. 

http://www.senat.fr/senateur/rapin_jean_francois14331p.html
http://www.senat.fr/senateur/husson_jean_francois11048n.html
http://www.senat.fr/senateur/senee_ghislaine21079p.html
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Je rappelle que, en juillet 2025, la Commission européenne a estimé 
que la France accusait un déficit de plus de 4,5 milliards d’euros 
d’investissements pour atteindre ses objectifs climatiques et de biodiversité. 
Les économies réalisées aujourd’hui sont autant de coûts aggravés demain : ce 
sont, en vérité, de fausses économies, puisque c’est l’habitabilité même de la 
planète qui est en jeu. 

Je partage totalement votre analyse concernant le fonds territorial 
climat, madame la rapporteure. Nous avons toujours plaidé pour le « penser 
global, agir local ». Aujourd’hui, il faut agir localement et concrètement. Mais 
pourquoi proposer de retirer 20 millions d’euros du fonds d’accélération de la 
transition écologique dans les territoires ? Certes, ce fonds dit « vert » a été 
sacrifié, mais ces crédits pourraient être réaffectés aux fonds climatiques 
territoriaux. 

Mme Sophie Primas. – Ma question sera très concrète. Dans les 
Yvelines, nous avons un projet de démonstrateur industriel de production de 
bio-GNV – gaz naturel pour véhicules –, hydrogène vert et bio-CO₂ à partir de 
chanvre, qui servirait exclusivement à alimenter les bus circulant sur le 
territoire. 

Pour lancer ce projet, vital d’un point de vue économique et 
climatique, nous attendons la publication d’un décret fixant un tarif de rachat 
expérimental. Il semblerait néanmoins qu’un programme budgétaire 
spécifique soit nécessaire pour permettre à l’État de compenser les 
investissements et les études nécessaires à cette expérimentation, ainsi que, le 
cas échéant, le soutien à la réplication de ces projets et le complément de tarif 
de rachat du biométhane. Madame la rapporteure, vous semble-t-il opportun 
de doter le budget de l’État d’une ligne dédiée à ces dispositifs 
expérimentaux ? 

Mme Florence Blatrix Contat. – C’est un budget en trompe-l’œil qui 
nous est présenté : derrière les quelques hausses qui sont affichées se dessine 
un mouvement de désengagement de l’État sur les politiques écologiques, au 
moment où l’urgence climatique s’accélère et où la dette climatique se creuse. 

Je regrette particulièrement le recul sur la stratégie nationale 
biodiversité. Je souhaiterais également revenir sur le chèque énergie : son 
montant effectif diminue, non seulement pour des raisons budgétaires, mais 
aussi parce que trop de bénéficiaires potentiels renoncent à le solliciter. 
Avez-vous des pistes pour limiter ce non-recours, qui affaiblit l’efficacité 
sociale et climatique du dispositif ? 

S’agissant des amendements, je souscris à l’idée d’abonder la 
prévention des risques, mais je m’interroge, comme Ghislaine Senée, sur la 
contrepartie retenue, à savoir la diminution d’autant des crédits du fonds 
d’accélération de la transition écologique dans les territoires. 

http://www.senat.fr/senateur/primas_sophie11090q.html
http://www.senat.fr/senateur/blatrix_contat_florence20094j.html
http://www.senat.fr/senateur/senee_ghislaine21079p.html
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Enfin, je voudrais vous interroger sur le fonds Chaleur, qui joue un 
rôle crucial pour de nombreuses collectivités. Beaucoup d’entre elles utilisent 
désormais les combustibles solides de récupération (CSR) et ont besoin du 
soutien de ce fonds pour assurer l’équilibre économique de ces systèmes. 
Comment voyez-vous son évolution dans le contexte budgétaire actuel ? 

Mme Christine Lavarde, rapporteur spécial. – Je commencerai par 
des éléments factuels pour répondre à Jean-François Rapin sur le recul du trait 
de côte. Environ 5 200 habitations sont menacées, selon une première 
approximation, sur l’ensemble du territoire national et dans les départements 
et régions d’outre-mer, hors collectivités et territoires plus lointains. 
Un tiers de ces logements sont situés outre-mer. Il s’agit en effet de territoires 
plus petits, très vulnérables, soumis à la fois aux éruptions volcaniques et aux 
cyclones, avec de surcroît la spécificité de l’insularité. 

L’objet de cet amendement est de demander au Gouvernement de 
bâtir une véritable politique publique sur l’érosion du trait de côte. Pour 
l’instant, il nous dit qu’il agit un peu au travers du fonds vert, un peu au 
travers de l’action « Prévention des risques naturels et hydrauliques » du 
programme 181, un peu via la dotation d’équipement des territoires ruraux 
(DETR). En réalité, il n’agit pas vraiment… Un Comité national du trait de côte 
a été créé en 2023, mais je n’ai vu aucune doctrine émerger de cette instance. 
Je n’en fais pas porter la responsabilité à ses membres, car je sais qu’ils font 
des propositions, mais l’État ne se saisit pas de cette politique et ne donne pas 
de moyens. 

Concernant le fléchage des 20 millions d’euros vers la lutte contre 
l’érosion côtière et la submersion marine, n’oublions pas que les 
parlementaires ne peuvent agir qu’au sein d’une enveloppe budgétaire 
fermée. C’est surtout un transfert symbolique, et c’est loin d’être suffisant. 
Mais, de mon point de vue, l’argent existe. Sur les 720 millions d’euros que 
nous allons prélever sur les contrats d’assurance, 400 millions d’euros 
seulement seront affectés à la prévention des risques naturels. Le reste servira 
à financer le budget général de l’État. 

Pour répondre à Grégory Blanc, j’aurais aimé mettre en pratique dès 
ce projet de loi de finances un certain nombre des préconisations du rapport 
de contrôle budgétaire que j’ai présenté au début du mois d’octobre sur le 
soutien de l’État à la prévention et la valorisation des déchets ainsi qu’à 
l’économie circulaire. Mais la loi Agec du 10 février 2020 est tellement 
corsetée que nous ne pouvons pas faire grand-chose pour piocher dans la 
trésorerie dormante des éco-organismes. Il faudrait surtout que l’État améliore 
son contrôle général et financier et se demande pourquoi ces derniers 
conservent autant de trésorerie. Qu’il s’agisse du nombre d’emplois, des 
campagnes de communication ou encore de la mutualisation des moyens avec 
d’autres éco-organismes, il y aurait beaucoup à dire. Et je ne parle pas des 
filières dans lesquelles plusieurs éco-organismes se font la guerre à coup de 
dumping sur le marché du recyclage, du réemploi et de la réutilisation ! 

http://www.senat.fr/senateur/lavarde_christine19711u.html
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J’en ai parlé avec Marta de Cidrac et Jacques Fernique : il faudrait tout 
simplement remettre à plat la loi Agec, nous demander pourquoi nous 
sommes si mauvais aujourd’hui et repenser le modèle en nous plaçant du 
point de vue des collectivités qui développent les installations de recyclage et 
des citoyens. 

Malgré les alertes, l’État s’est désintéressé de la gouvernance de ces 
structures. Aujourd’hui, la machine s’est emballée et nous atteignons les 
6 milliards à 8 milliards d’euros d’écocontributions prélevées sur les 
entreprises, avec une faible efficacité. 

J’en viens à la demande de Sophie Primas. Aujourd’hui, les actions 
expérimentales en matière d’énergie sont le plus souvent portées par le plan 
France 2030. Le programme 345 « Service public de l’énergie » que vous 
entendez solliciter est généralement utilisé pour financer des actions plus 
matures. L’action 18 sur l’hydrogène finance désormais la construction d’une 
véritable filière production-fourniture. Si jamais votre installation remplit des 
caractéristiques proches des installations existantes d’injection de biométhane, 
un tarif d’achat spécifique pourrait être négocié dans le cadre d’un contrat de 
gré à gré validé par la CRE, car le biométhane est déjà une filière soutenue. 
Mais il ne sera sans doute pas nécessaire d’aller si loin pour que le projet 
puisse aboutir, et nous serons prêts à vous aider. 

Le fonds Chaleur est l’une des seules lignes de ce budget qui ne baisse 
pas, avec une enveloppe de 800 millions d’euros. Mais pour combien de 
temps ? Le fonds Économie circulaire est passé de 300 millions à 95 millions 
d’euros en l’espace de deux exercices. Demain, le fonds Chaleur subira sans 
doute le même sort… C’est la raison pour laquelle je propose de préparer 
l’avenir en créant un fonds de garantie pour couvrir le risque de contrepartie. 
Il s’agirait de rendre éligibles la chaleur et le froid décarbonés au fonds de 
garantie qui existe déjà pour les contrats d’achat d’énergies renouvelables. En 
neutralisant le risque de contrepartie, on fera mécaniquement baisser le coût 
des projets. Ce serait une alternative intéressante au fonds Chaleur. Sait-on 
jamais, le Gouvernement acceptera peut-être de lever le gage au cours de la 
discussion… 

En conclusion, je tiens également à saluer l’effort de sincérité qui est 
fait sur le budget de l’Ademe, au travers de la dissociation du budget 
d’intervention et du budget de fonctionnement de l’agence, une mesure qui 
prendra plusieurs années pour être effective. En attendant, des engagements 
passés non financés sont inscrits, d’où l’augmentation fictive des autorisations 
d’engagement. 

Mme Marie-Claire Carrère-Gée, rapporteure spéciale de la mission 
« Écologie, développement et mobilité durables » sur les programmes 
« Infrastructures et services de transports » et « Affaires maritimes, pêche et 
aquaculture ». – Dans la mesure où les dépenses de l’État en faveur des 
transports terrestres et fluviaux ne sont pas toutes retracées dans son budget, 
il n’est pas aisé d’en avoir une vision globale et exhaustive. Elles se 

http://www.senat.fr/senateur/carrere_gee_marie_claire21090j.html
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répartissent entre le programme 203 et le budget de l’Agence de financement 
des infrastructures de transport de France (Afit France). 

Si l’Afit France abonde elle-même le programme 203 via des fonds de 
concours, elle procède également à des dépenses qui ne transitent pas par le 
budget de l’État. En outre, le programme 203 est aussi alimenté par des fonds 
de concours provenant d’autres financeurs, au premier rang desquels la SNCF 
et les collectivités territoriales. Quelques retraitements sont ainsi nécessaires 
pour disposer d’une vision exhaustive. 

Depuis l’année dernière, les dépenses de l’État en faveur du secteur 
des transports ne sont pas épargnées par les contraintes sévères qui pèsent sur 
les finances publiques. Alors que, en 2025, les moyens de l’Afit France avaient 
été sensiblement amputés, en 2026, de façon générale, les crédits alloués aux 
transports sont gelés en valeur. Ils baissent donc en moyenne à hauteur du 
taux d’inflation. 

Si nous comprenons la nécessité de maîtriser la dépense publique, ce 
gel des dépenses de l’État dans les transports est en décalage avec les 
conclusions de la conférence de financement des mobilités, Ambition France 
Transports, qui s’est tenue au premier semestre de l’année. Elle a fait le constat 
que les réseaux ferroviaire, routier et fluvial avaient accumulé des dettes 
grises de respectivement 60 milliards, 2,4 milliards et 1,1 milliard d’euros. 
Aussi, la conférence a recommandé, à court terme, d’investir 3 milliards 
d’euros supplémentaires dans les infrastructures de transport existantes : 
1,5 milliard d’euros pour le réseau ferroviaire structurant, 1 milliard pour le 
réseau routier national et 500 millions d’euros pour les infrastructures dédiées 
au fret fluvial et ferroviaire. À défaut, la dégradation de ces réseaux se 
poursuivra. 

Sur le périmètre du programme 203 et du budget de l’Afit France, les 
dépenses prévues en 2026 dans le secteur des transports devraient représenter 
environ 10 milliards d’euros, un montant gelé par rapport à 2025. Sur ce 
montant, la contribution directe de l’État représente un peu plus de 8 milliards 
d’euros, stable également. 

En 2025, les moyens de l’Afit France avaient été substantiellement 
réduits, restant néanmoins supérieurs aux ressources qu’elle avait perçues 
en 2023. Pour 2026, le PLF fait en sorte de stabiliser le budget de l’Agence 
à 3,7 milliards d’euros. Cette stabilité masque néanmoins des évolutions 
divergentes. Les investissements dans les infrastructures ferroviaires 
devraient augmenter de façon significative, tandis que les dépenses pour de 
nouveaux projets routiers sont en forte baisse. Nous observons aussi depuis 
l’année dernière une nette réduction des contributions de l’État aux projets 
« transports » des contrats de plan État-région (CPER). Sur cette question, les 
contraintes budgétaires de l’État et des régions se conjuguent. Nous craignons 
que de nombreux projets subissent des retards importants. 
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Les investissements pour l’entretien et la régénération du réseau 
routier national non concédé devraient stagner à un peu plus de 1 milliard 
d’euros en 2026, alors qu’il a été établi qu’au moins 1 milliard d’euros de 
dépenses supplémentaires seraient nécessaires chaque année pour enrayer la 
spirale de dégradation de ce réseau. 

Nous sommes notamment préoccupés par le niveau 
d’investissements dans l’entretien des ponts. À un peu plus de 120 millions 
d’euros par an, il est aujourd’hui très inférieur aux besoins établis par la 
commission de financement des mobilités, à savoir 163 millions d’euros par 
an dès à présent, puis 247 millions d’euros à l’horizon 2032. Comme nous 
l’avons déjà signalé, cette situation ne pourra pas durer éternellement. Plus 
elle se prolonge, plus le coût nécessaire à la remise à niveau des infrastructures 
sera élevé. Même en période de contrainte budgétaire, veillons à ne pas nous 
faire piéger par des visions court-termistes. 

S’agissant des investissements dans les infrastructures ferroviaires, la 
conférence de financement des mobilités a une nouvelle fois corroboré les 
constats qui avaient été dressés en 2022 par les rapporteurs spéciaux 
Hervé Maurey et Stéphane Sautarel. Il est indispensable d’investir 1,5 milliard 
d’euros supplémentaires chaque année dans la régénération des 
infrastructures ferroviaires et les programmes de modernisation du réseau, 
car la France a accumulé un retard considérable. 

En 2023, l’État s’est engagé à ce que cette revalorisation de 1,5 milliard 
d’euros dans le réseau soit effective d’ici à 2028. Pour y parvenir, il a demandé 
à ce que la SNCF finance elle-même la trajectoire de montée en puissance 
progressive de ces investissements jusqu’en 2027, soit 2,1 milliards d’euros en 
cinq ans. Grâce à la SNCF, c’est donc dans le domaine ferroviaire que nous 
sommes le moins en difficulté dans la rénovation des infrastructures. 

Il est toutefois évident qu’il faudra s’interroger sur la contribution 
d’autres opérateurs que la SNCF à la modernisation du réseau, dans un 
contexte d’ouverture à la concurrence. Hervé Maurey et moi-même travaillons 
actuellement sur ces questions. Il faudra également trouver d’autres pistes de 
financement. Celle de l’affectation d’une fraction du produit des péages 
autoroutiers est évoquée, mais elle ne pourra pas se concrétiser avant 
une dizaine d’années. 

M. Hervé Maurey, rapporteur spécial de la mission « Écologie, 
développement et mobilité durables » sur les programmes « Infrastructures 
et services de transports » et « Affaires maritimes, pêche et aquaculture ». – 
Cette année, nous souhaitons tout particulièrement attirer votre attention sur 
la situation de Voies navigables de France (VNF). À la fin de l’année 2023, 
l’établissement a conclu un contrat d’objectifs et de performance avec l’État 
visant à revaloriser les investissements dans les infrastructures fluviales et 
à accompagner une réforme structurelle ambitieuse de l’opérateur. Ce contrat 
est assorti d’une trajectoire prévisionnelle pluriannuelle de ses moyens 
humains et financiers. 

http://www.senat.fr/senateur/maurey_herve08009t.html
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La réforme engagée par VNF doit se traduire par la fermeture de la 
moitié de ses implantations territoriales, des mobilités géographiques et des 
changements significatifs dans les missions des agents. Elle doit générer 
d’importants gains de productivité, permettant à VNF de réduire ses effectifs 
permanents d’une soixantaine d’emplois par an à compter de 2027. 

Cependant, l’évolution des effectifs doit être synchronisée avec la 
mise en œuvre de cette réforme, car une diminution trop précoce des emplois 
pourrait compromettre les gains de performance attendus. C’est pourquoi, 
lors de la signature du contrat, l’État s’était engagé à stabiliser les effectifs 
de VNF jusqu’en 2026. Or, dès l’année dernière, l’État est revenu sur cet 
engagement, avec une diminution de 38 équivalents temps plein (ETP). 
En 2026, le Gouvernement entend les réduire encore de 40 ETP, alors même 
que les aspects les plus sensibles de la réforme sont en cours de négociation 
avec les organisations syndicales. 

Le calendrier de cette nouvelle baisse pose de réels problèmes. Elle 
risque de remettre en cause la modernisation de VNF et les gains d’efficience 
qui l’accompagnent. De plus, la modernisation n’ayant pas encore produit 
tous ses effets, des baisses d’effectifs trop précoces risquent d’entraîner une 
dégradation du service, notamment la suspension temporaire de la navigation 
sur certaines voies d’eau. 

Pour ne pas compromettre la mise en œuvre de sa réforme, VNF est 
prête à réduire sa subvention annuelle de 3 millions d’euros cette année, en 
contrepartie d’une stabilisation de ses effectifs. Nous souscrivons pleinement 
à cette suggestion qui permettra, de surcroît, de réduire les dépenses du 
programme 203. 

Nous vous proposons donc un amendement visant à appliquer une 
réforme de compromis que nous considérons comme « gagnant-gagnant ». 

Les moyens alloués aux investissements dans le réseau fluvial sont 
aujourd’hui conformes à la trajectoire financière contractualisée. Cependant, 
un rapport récent de la Cour des comptes a souligné leur insuffisance pour 
enrayer la dégradation des infrastructures gérées par VNF. Cette analyse a été 
confirmée par les conclusions de la conférence de financement des mobilités, 
qui a recommandé d’augmenter de 200 millions d’euros par an les 
investissements de VNF : 100 millions pour le fret fluvial et 100 millions pour 
les enjeux émergents de gestion de l’eau, d’environnement et de prévention 
des risques. Il sera donc nécessaire d’identifier de nouvelles sources de 
financement dans les années qui viennent. La réforme de la redevance 
hydraulique semble une piste intéressante susceptible de dégager quelques 
dizaines de millions d’euros à terme. 

Concernant la Société des grands projets (SGP), elle consacre encore 
l’essentiel de ses moyens à la livraison des lignes du Grand Paris express, mais 
commence à délivrer des prestations à des collectivités pour les projets de 
service express régionaux métropolitains (Serm). Toutefois, la plupart de ces 



- 80 - 
 

projets en sont à leurs balbutiements et, en raison des contraintes budgétaires 
pesant sur l’État et les collectivités, leurs modalités de financement restent très 
incertaines. 

Les crédits du programme 205 « Affaires maritimes, pêche et 
aquaculture » augmentent en 2026, mais il ne faut pas y voir le signe d’une 
générosité excessive de l’État. Cela tient, premièrement, à la hausse 
de 10 millions d’euros du coût des compensations des exonérations de charges 
patronales pour le secteur du transport maritime, qui résulte de dispositions 
adoptées dans le cadre de la loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2025, et, deuxièmement, d’événements ponctuels qui expliquent la 
hausse sensible des crédits consacrés au cofinancement national des fonds 
européens pour la pêche et l’aquaculture. 

En 2021, dans le cadre du Fontenoy du maritime, l’État s’est engagé à 
doubler les promotions d’officiers de la marine marchande d’ici à 2027. Pour 
concrétiser cet objectif, les crédits dédiés à la formation avaient régulièrement 
augmenté ces dernières années. En raison des contraintes budgétaires, 
l’année 2026 marque une rupture sur ce point, puisque ces crédits vont 
diminuer, en particulier la subvention annuelle versée à l’École nationale 
supérieure maritime (ENSM). Il semble que la trésorerie de l’établissement 
puisse amortir cette diminution cette année sans remettre en cause les objectifs 
du Fontenoy. Néanmoins, si cette situation devait perdurer, les engagements 
pris en 2021 ne pourraient pas être tenus. 

En conclusion, ma collègue Marie-Claire Carrère-Gée et moi-même 
sommes favorables aux crédits des programmes 203 et 205, que nous vous 
inviterons à adopter après les avoir modifiés par l’amendement que j’évoquais 
précédemment. 

M. Vincent Capo-Canellas, rapporteur spécial de la mission 
« Écologie, développement et mobilité durables » sur le programme 
« Expertise, information géographique et météorologie » et le budget 
annexe « Contrôle et exploitation aériens ». – Je commencerai par vous 
présenter le budget de la direction générale de l’aviation civile (DGAC), au 
travers du budget annexe « Contrôle et exploitation aériens ». 

L’augmentation substantielle de la taxe de solidarité sur les billets 
d’avion (TSBA) votée l’an dernier par le Parlement n’a pas été sans 
conséquence, comme on pouvait le craindre. Depuis l’entrée en vigueur de 
cette mesure, la croissance du trafic a brutalement ralenti en France, alors 
qu’elle reste très vigoureuse dans le reste de l’Europe. Des fermetures de 
lignes sont annoncées. Par ailleurs, les compagnies ont intérêt à effectuer des 
vols plus longs vers l’étranger pour amortir l’augmentation de la taxe sur des 
billets plus coûteux. Auparavant, des étrangers venaient en France ; 
maintenant, on envoie plutôt les Français faire du tourisme à l’étranger… 

http://www.senat.fr/senateur/carrere_gee_marie_claire21090j.html
http://www.senat.fr/senateur/capo_canellas_vincent11053k.html
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La hausse de la fiscalité a tout particulièrement touché le trafic 
domestique, qui subit une crise profonde. Cette année, il est toujours inférieur 
de plus de 25 % à son niveau d’avant-crise, celui de 2019. Nos territoires en 
subissent les conséquences directes : moins de connexions, moins de tourisme. 
La compétitivité de nos aéroports est durement affectée, et nous avons même 
appris récemment que plusieurs aéroports de proximité allaient perdre 
l’ensemble de leurs lignes l’été prochain. 

Paradoxalement, la hausse de la TSBA n’a pas d’effets sur les recettes 
du budget annexe, qui est alimenté par les redevances payées par les 
compagnies. Il faut dire que l’essentiel provient des redevances de survol, 
celles que payent les compagnies qui survolent la France. Or ce trafic est très 
dynamique. 

Les prévisions de recettes sont d’ailleurs plus élevées que prévu cette 
année, et des données d’Eurocontrol suggèrent qu’elles pourraient même 
l’être encore davantage. Pour autant, malgré ces recettes importantes, la 
navigation aérienne n’obtient pas forcément les crédits nécessaires, car son 
budget est soumis aux mesures de maîtrise de la dépense. Ainsi, alors que les 
recettes augmentent et que nous en avons les moyens, nous limitons la 
progression des dépenses en nous fondant sur des normes, et non sur des 
bases économiques, un point sur lequel il faudra nous interroger. 

La conséquence positive est que le budget annexe pourra se 
désendetter plus rapidement que prévu des dettes accumulées durant le 
covid, ce qui était nécessaire. Mais il y a aura aussi un effet sur 
l’investissement, car les économies de dépenses réalisées sur le budget annexe 
« Contrôle et exploitation aériens » le sont généralement par l’abandon ou le 
lissage dans le temps de projets d’investissement. In fine, cela aura pour effet 
curieux la restitution de trop-perçus aux compagnies, car le niveau de 
dépenses prévu n’est pas réalisé. 

Les effectifs autorisés par le budget annexe sont en hausse, ce qui 
s’explique par l’augmentation globale du trafic, notamment le survol, et par 
la prévision d’une vague de départs à la fin de la décennie, sachant qu’il faut 
plus de cinq ans pour former un contrôleur aérien. Je crains donc que les 
recrutements actuels soient insuffisants au regard de la pyramide des âges des 
contrôleurs et de l’évolution du trafic. 

Dans un précédent rapport, j’avais eu l’occasion de souligner qu’il 
conviendrait de s’interroger sur le coût réel d’une augmentation des 
recrutements et de le comparer à celui que les retards occasionnent. En effet, 
pour que la France dispose d’une capacité de contrôle lui permettant de faire 
passer le trafic aérien dans des conditions satisfaisantes, il faut 
concomitamment un effectif adapté de contrôleurs et des process 
informatiques modernes. L’absence de recrutements suffisants se traduit par 
des retards de vols, ce qui représente des pertes pour les compagnies et le 
secteur aérien, voire nuit, à terme, à l’attractivité économique de ce secteur. 
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Un rapport récent d’Eurocontrol le démontre, le risque financier lié à une 
sous-capacité chronique du contrôle aérien est bien plus important que celui 
qui résulterait d’un recrutement excédentaire de contrôleurs. 

Les performances du contrôle aérien français sont déjà bien trop 
catastrophiques pour risquer de les fragiliser davantage. Le contrôle aérien 
français est, et de très loin, le principal pourvoyeur de retards en Europe. Alors 
que la situation s’améliore chez nos partenaires, le service rendu par la 
direction des services de la navigation aérienne (DSNA) s’est sensiblement 
dégradé cette année. Au cours des huit premiers mois de l’année, les minutes 
de retard causées par le contrôle aérien en France ont augmenté de 50 % ! 

Le nombre de contrôleurs n’est pas le seul problème. L’organisation 
du travail ainsi que la productivité à la DSNA ne sont pas non plus optimales. 
Le dernier protocole social, très coûteux, est censé améliorer les choses. Il 
prévoit des mesures de performance pour assouplir l’organisation du temps 
de travail des contrôleurs moyennant des incitations financières. La situation 
continuant à se détériorer, on peine à en voir les effets, quoique la DGAC et la 
DSNA nous indiquent que la situation eût été pire sans ces mesures. Il importe 
d’en évaluer rapidement l’efficacité. 

Les mesures de maîtrise budgétaire mises en place depuis 2024 ont 
principalement porté sur les dépenses d’investissements et la DSNA a annulé 
ou lissé dans le temps des opérations d’investissement parfois critiques. La 
situation la plus inquiétante concerne la modernisation des systèmes de 
communication radio entre contrôleurs et pilotes. Nous attendons dans ce 
domaine le résultat de l’audit général que la DSNA conduit actuellement sur 
ses dépenses d’investissement, en vue de définir ses priorités. 

J’en viens au programme 159 « Expertise, information géographique 
et météorologie ». 

Parmi les trois « malades » du programme au milieu du paysage 
budgétaire tourmenté que nous connaissons, Météo-France est sans doute 
l’opérateur dont nous nous sommes occupés le plus tôt, et le Gouvernement, 
au moment où Christophe Béchu exerçait ses fonctions à la tête du ministère, 
avait pris note de la nécessité de stabiliser, voire rehausser, les financements 
de cet opérateur. 

Météo-France bénéficie ainsi d’une stabilité bienvenue, en ressources 
financières comme en effectifs, ce qui ne doit pas nous empêcher de demeurer 
vigilants. En 2026, il devrait percevoir une dotation exceptionnelle 
de 66 millions d’euros pour mettre sur les rails le projet de renouvellement de 
ses supercalculateurs, qui doit se concrétiser en 2027. 

Ces deux dernières années, l’Institut national de l’information 
géographique et forestière (IGN) s’était retrouvé dans une situation financière 
extrêmement précaire du fait notamment de l’essor de l’open data et il a fallu 
à deux reprises que nous trouvions un système pour relever sa 
subvention – l’an passé, avec l’aide de Christine Lavarde, nous avions fait 
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adopter une augmentation de 5 millions d’euros qui a été ramenée 
à 3,8 millions d’euros en raison du gel budgétaire – et le sortir de l’impasse. 
Nous avons joué là un rôle auquel l’exécutif se refuse à l’égard des trois 
structures qui connaissent des difficultés. 

Bien que l’IGN ait adopté un plan d’économies structurelles qui lui 
permet de réaliser des gains d’efficience d’environ 7 millions d’euros par an, 
il affiche encore un déficit budgétaire et sa trésorerie s’épuise. Tout n’est donc 
pas réglé et nous restons, là encore, vigilants. Cependant, la situation 
financière de l’opérateur est désormais nettement moins inquiétante qu’elle 
n’a pu l’être au cours des deux exercices budgétaires précédents. 

La situation du Centre d’études et d’expertise sur les risques, 
l’environnement, la mobilité et l’aménagement (Cerema), qui porte toute 
l’ingénierie publique en matière d’infrastructures en cas de crise majeure, est, 
quant à elle, la plus préoccupante cette année et similaire à celle que l’IGN a 
connue ces dernières années. Là aussi, le Gouvernement regarde ailleurs, en 
dépit de nos avertissements – j’ai exposé, en juillet dernier dans un rapport 
d’information, la situation et mes inquiétudes, avec le risque que survienne 
en 2027 un problème de trésorerie –, ce qui conduit à s’interroger. 

Le Cerema est sans doute victime d’avoir été choisi, notamment dans 
le cadre du plan de relance, pour piloter des dispositifs d’intervention, tel le 
programme national Ponts (PNP), qui sont venus gonfler temporairement sa 
trésorerie. Les sommes qu’il a reçues en avance ne lui appartiennent pas – il 
doit les affecter à leurs bénéficiaires finaux au fur et à mesure de l’avancée des 
programmes – et cette trésorerie l’a rendu vulnérable dans les arbitrages 
ministériels : son niveau de trésorerie apparent a été le prétexte pour réduire 
très fortement et de façon systématique sa subvention. Par ailleurs, ces 
réductions sont venues poursuivre et amplifier une baisse constante de ses 
moyens depuis sa création en 2014. 

La situation a abouti à un déficit structurel de l’ordre de 20 millions 
d’euros. En 2025, le Cerema a dû appliquer un plan d’économies significatif, 
pour environ 14 millions d’euros. En 2026, le PLF prévoit une nouvelle baisse 
de sa subvention, pour plus de 4 millions d’euros. 

Dans ces conditions, à la fin de l’année, la trésorerie du Cerema non 
fléchée vers des programmes d’intervention devrait se réduire à 5,5 millions 
d’euros. Dès 2026, elle deviendra négative. Cela signifie tout bonnement que 
le Cerema sera contraint de financer ses charges courantes par de la trésorerie 
qui ne lui appartient pas ; en d’autres termes, c’est de la pure cavalerie 
budgétaire. Le conseil d’administration de l’établissement l’a lui-même 
indiqué publiquement. 

Toutes choses égales par ailleurs, la survie budgétaire du Cerema 
reposerait désormais sur une forme de pyramide de Ponzi avalisée et même 
aggravée par les décisions de l’État. La situation ne saurait perdurer et une 
solution devra impérativement être trouvée d’ici à la fin de l’année 2026 dans 
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la mesure où, en 2027, la trésorerie du Cerema deviendrait négative. À ce jour, 
« l’arrêt de mort » budgétaire du Cerema est ainsi programmé au mois de 
février 2027. J’espère seulement que des événements imprévus ne conduiront 
pas à accélérer la survenance de ce moment fatidique. 

Cette forme d’acharnement sur le Cerema est difficilement 
compréhensible, car l’établissement a déjà conduit une réforme structurelle 
qui lui a permis d’absorber une baisse de 20 % de ses moyens en cinq ans. Il 
est ainsi paradoxal de lui infliger ce qui ressemble à la punition d’un bon élève. 
En contrepoint, ce traitement apparaît comme une sorte de prime à 
l’immobilisme. Le signal donné aux gestionnaires publics me semble mauvais. 

Nous poursuivons donc le dialogue sur la situation du Cerema, afin 
d’identifier les solutions qui pourraient le concerner. 

Au bénéfice de ces observations, je vous propose d’adopter le budget 
annexe « Contrôle et exploitation aériens » et le programme 159 de la mission 
« Écologie, développement et mobilité durables ». 

M. Hervé Gillé, rapporteur pour avis de la commission de 
l’aménagement du territoire et du développement durable sur les crédits 
relatifs aux transports routiers de la mission « Écologie, développement et 
mobilité durables ». – Pour revenir sur le PNP, nous souscrivons totalement 
aux remarques qui ont été formulées. Nous pourrions même aller plus avant, 
car des ouvrages sont classés prioritaires sans disposer des moyens 
nécessaires à leur réhabilitation. 

Ce programme, qui a suscité un indéniable engouement, et très bien 
accompagné par le Cerema, se heurte ainsi à une réelle difficulté de mise en 
œuvre pour certains ouvrages. Nous nous interrogeons donc sur la politique 
des moyens retenue et ma commission déposera un amendement sur une 
question qui mérite toute notre attention. 

Il existait la taxe sur l’exploitation des infrastructures de transport de 
longue distance (TEILD), allouée aux petites communes, pour un montant 
total de 50 millions d’euros. La ventilation en est tellement faible à l’échelle 
communale qu’elle n’a aucune incidence sur les objectifs de rénovation. Afin 
de consolider le PNP, nous proposons de reconcentrer cette enveloppe et de 
la confier à l’Afit France plutôt qu’au Cerema. 

Si la question peut susciter le débat dans le contexte budgétaire 
particulier que nous connaissons, la commission de l’aménagement du 
territoire et du développement durable continue par ailleurs de soutenir la 
proposition, longuement appuyée par le ministre Philippe Tabarot, de 
ramener la TVA sur les transports collectifs au taux réduit de 5,5 %. Ce serait 
le moyen d’apporter une bouffée d’air aux structures organisatrices de 
transports. 

http://www.senat.fr/senateur/gille_herve19820y.html
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Différentes mesures ont aussi été prises pour consolider des fonds qui 
pourraient être affectés à l’Afit France. Elles s’inscrivent dans la droite ligne 
de la conférence Ambitions France Transports et des propositions du ministre, 
et trouvent des appuis solides au sein de la commission à laquelle j’appartiens. 

En outre, nous proposerons un amendement visant à améliorer la 
fiscalité des véhicules légers des entreprises sous l’angle de la performance 
des amortissements qui les concernent. Il s’agit de diminuer le montant de 
l’amortissement des véhicules classiques pour renforcer celui des véhicules 
électriques, afin de répondre au véritable problème de qualification et de 
consolidation d’une flotte de véhicules électriques d’occasion plus facilement 
accessibles aux usagers. 

Une dernière réaction : je partage les propos du rapporteur spécial sur 
la situation du Cerema. Celle-ci s’avère particulièrement préoccupante, alors 
que les responsables de cet établissement ont réalisé un remarquable travail 
de remise à niveau et de remise en perspective d’une offre de services 
d’ingénierie qualifiée qui s’adresse aux communes au plus près de leurs 
besoins. Il nous faut trouver une solution. 

M. Jean-François Husson, rapporteur général. – La décision 
d’abaisser à 5,5 % le taux de TVA applicable au transport ferroviaire de 
voyageurs me paraît des plus contre-productives. Elle n’est pas de nature 
à rendre le train plus attractif et il importe de ne pas perdre de vue la nécessité 
de retrouver une bonne santé budgétaire et financière. Ne multiplions pas, en 
l’état actuel de nos finances, ces dispositifs peu efficients – je citerai encore 
celui du versement mobilité régional, dont la création a d’abord été fortement 
sollicitée, mais qui apparaît peu utilisé. Ce qui est vrai des entreprises l’est 
aussi des comptes publics : celles qui développent le mieux des programmes 
d’investissement sont aussi celles qui, d’abord, tiennent le mieux leurs 
comptes. 

L’amendement qui tend à rendre plus favorable le dispositif 
d’amortissement des véhicules légers les moins polluants des entreprises me 
paraît, lui, intéressant. La réflexion mériterait de porter également sur les 
véhicules utilitaires, bien que des problèmes d’autonomie et de recharge des 
modèles électriques se posent sur ce marché. 

Pour sa part, le Cerema a fait l’objet de nombreuses réformes au cours 
des dernières années et l’impression que j’en retire est que nous avons perdu 
en qualité de service public d’ingénierie, y compris du point de vue des 
compétences. Une compétition existe déjà entre cet établissement et les 
structures d’ingénierie privées. La situation est préoccupante et je partage vos 
observations à ce sujet. 

En outre, personne ne souhaite l’interruption de la trajectoire 
d’investissements du PNP. Ce serait tout à fait contre-productif après le travail 
de diagnostic en amont qui a été réalisé et les moyens d’ingénierie qui ont été 

http://www.senat.fr/senateur/husson_jean_francois11048n.html
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mis à la disposition des communes. Je souhaite que nous puissions obtenir, 
notamment via les amendements, le maintien de ce programme. 

M. Marc Laménie. – Les recommandations du rapport d’information 
de mars 2022 d’Hervé Maurey et Stéphane Sautarel sur la situation de la SNCF 
et ses perspectives, relatives à la régénération du réseau ferroviaire, ont-elles 
été prises en compte ? 

Par ailleurs, toujours dans le secteur ferroviaire, des crédits sont-ils 
réservés au capillaire fret ? 

M. Hervé Maurey, rapporteur spécial. – Quelques moyens 
supplémentaires sont prévus dans le PLF 2026 pour la régénération du réseau 
ferroviaire, comme c’était déjà le cas en 2025. Néanmoins, à ce jour, cela tient 
uniquement au fait que les prélèvements opérés sur les résultats de 
SNCF Voyageurs sont plus importants. 

Afin de remettre à niveau l’infrastructure ferroviaire qui se trouve 
dans un état déplorable, comme peuvent l’être également l’infrastructure 
fluviale et, en partie, l’infrastructure routière, nous avions évoqué ici même 
l’idée, ensuite reprise par Ambitions France Transports, de prélever un certain 
montant sur la rente autoroutière, au terme des concessions. La difficulté tient 
à ce que ce terme se situe entre 2031 et 2036 et qu’il nous faut envisager 
entretemps d’autres solutions. Rien de concret ne se dessine encore et le 
PLF 2026 ne prend en compte ni les ambitions qui étaient affichées ni les 
annonces d’augmentations de crédits qui les accompagnaient. 

M. Jean-François Husson, rapporteur général. – La stratégie 
proposée pour VNF, en ce qu’elle combine un plan de modernisation avec un 
plan de réduction du personnel, vous paraît-elle susceptible de fonctionner ?  

M. Hervé Maurey, rapporteur spécial. – Si nous ne pensions pas que 
cette stratégie fût pertinente, nous n’aurions pas déposé un amendement 
visant à la soutenir. J’ai bien insisté dans ma présentation sur le fait que nous 
renoncions uniquement en 2026 à diminuer le niveau des ETPT de l’opérateur, 
car, ainsi que ses responsables nous l’ont exposé, une telle diminution 
interviendrait alors au plus mauvais moment, celui d’une phase de discussion 
avec les organisations professionnelles. De surcroît, il faut que la suppression 
d’emplois soit concomitante à la modernisation du réseau, au risque, dans le 
cas contraire, d’être obligé de suspendre certains trafics. Les infrastructures 
dont VNF a la responsabilité sont en effet dans un état déplorable. 

Mme Marie-Claire Carrère-Gée, rapporteure spéciale. – La baisse 
des effectifs de VNF ne sera possible que par des améliorations majeures de la 
productivité, ce qui suppose des évolutions profondes des compétences, des 
efforts de formation et de nouvelles exigences de mobilité géographique à 
l’endroit du personnel. Tailler en l’état dans les effectifs reviendrait à affecter 
la qualité du service rendu. 

http://www.senat.fr/senateur/lamenie_marc07029t.html
http://www.senat.fr/senateur/maurey_herve08009t.html
http://www.senat.fr/senateur/husson_jean_francois11048n.html
http://www.senat.fr/senateur/maurey_herve08009t.html
http://www.senat.fr/senateur/carrere_gee_marie_claire21090j.html
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Il importe aussi, alors qu’une négociation collective est engagée, de 
veiller au respect de la parole donnée, les responsables de VNF consentant à 
une baisse de leurs crédits à condition que leurs effectifs ne diminuent pas 
en 2026. L’effort que nous demandons n’est pas considérable. 

Article 49 (État B) 

Mme Christine Lavarde, rapporteur spécial. – L’amendement 
FINC.1 vise à diminuer les crédits du fonds chaleur pour en contrepartie 
demander la création d’un fonds de garantie. L’amendement créant un fonds 
de garantie n’est pas déposé ici, puisqu’il est contraire à l’article 40 de la 
Constitution. Je demanderai donc en séance publique au Gouvernement de 
couvrir le fonds de garantie, et sinon je retirerai cet amendement baissant les 
crédits du fonds chaleur.  

L’amendement FINC.1 est adopté. 

M. Hervé Maurey, rapporteur spécial. – L’amendement FINC.2 tend 
à diminuer les crédits de VNF de 3 millions d’euros en 2026. 

L’amendement FINC.2 est adopté. 

Mme Christine Lavarde, rapporteur spécial. – L’amendement 
FINC.3 prévoit de transférer 20 millions d’euros du fonds vert au bénéfice de 
la lutte contre le recul du trait de côte. De mon point de vue, 300 millions 
d’euros supplémentaires, financés par les assurés, devraient encore être 
affectés à la prévention des risques. 

L’amendement FINC.3 est adopté. 

La commission a décidé de proposer au Sénat d’adopter les crédits 
de la mission « Écologie, développement et mobilité durables », sous 
réserve de l’adoption de ses amendements. 

EXAMEN DE L’ARTICLE RATTACHÉ 

Article 69 

Mme Christine Lavarde, rapporteur spécial. – Cet article vient 
répondre à deux problèmes de droit de nature très différente qui concernent 
les énergies renouvelables. 

Le premier avait déjà été abordé à l’occasion du PLF pour 2021. Il 
avait en effet été question de revenir sur les tarifs de soutien des contrats d’une 
durée de vingt ans signés par l’État relatifs aux installations photovoltaïques 
de plus de 250 kilowatts et, suivant ma proposition, la commission des 
finances avait supprimé l’article correspondant. 

http://www.senat.fr/senateur/lavarde_christine19711u.html
http://www.senat.fr/senateur/maurey_herve08009t.html
http://www.senat.fr/senateur/lavarde_christine19711u.html
http://www.senat.fr/senateur/lavarde_christine19711u.html
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Le Gouvernement avait ensuite modifié sa position initiale en 
introduisant une clause de sauvegarde permettant aux titulaires des contrats 
de se retirer, s’ils estimaient que les nouvelles conditions remettaient en cause 
la viabilité économique de l’accord. Sur les 471 installations qui étaient visées, 
quelque 350 avaient choisi de recourir à la clause de sauvegarde et la CRE 
avait déjà instruit 150 de ces dossiers. Le processus a dû s’interrompre à la 
suite d’une décision du Conseil d’État qui avait constaté que les contrats 
initiaux n’avaient pas été notifiés à la Commission européenne. 

L’État s’en remet aujourd’hui à la bienveillance de la Commission 
européenne pour remettre en place le dispositif incluant la clause de 
sauvegarde. En cas de reprise du processus, la surrentabilité des contrats 
serait analysée au moment de l’examen du dossier par la CRE, c’est-à-dire en 
tenant compte de possibles reventes des contrats initiaux à des investisseurs. 

À l’origine, l’État espérait engranger 3,7 milliards d’euros. Désormais, 
les gains attendus ne s’élèvent plus qu’à 150 millions d’euros par an jusqu’à 
l’échéance des contrats. 

Avec cet article, il s’agit de ne pas perdre la face et nous ne saurions 
être certains, d’une part de la reprise du processus, suspendue à l’assentiment 
de la Commission européenne, d’autre part de son possible rendement. Je 
rappelle par ailleurs que le dispositif a déjà engendré plusieurs millions 
d’euros de coûts échoués, liés aux charges provenant de la mise en œuvre par 
la CRE de la première phase du dispositif avant sa suspension par la décision 
du Conseil d’État. La CRE nous a expliqué qu’elle avait besoin de nouveaux 
ETP pour relancer la procédure mais je n’ai pas donné suite à cette demande. 

Je considère qu’il n’y a pas lieu de s’opposer à cette mesure proposée 
par le présent article, d’une part car elle reste, en toute hypothèse, suspendue 
à la décision de la Commission européenne et, d’autre part car elle reste 
encadrée par le dispositif de clause de sauvegarde. 

Le second sujet concerne les contrats de complément de rémunération 
dont le déplafonnement a permis à l’État de collecter 2,5 milliards d’euros au 
moment de la crise des prix de l’énergie, au titre de la différence entre le tarif 
garanti par ces contrats et le prix de l’électricité vendue sur les marchés. Le 
Conseil constitutionnel a censuré la disposition pour un motif d’incompétence 
négative du législateur, nous laissant jusqu’au 31 décembre 2025 pour mieux 
en fixer le cadre législatif. 

L’article 69 a pour objet d’apporter les précisions nécessaires dans la 
loi. S’il devait ne pas être adopté, l’État serait tenu de rembourser 2,5 milliards 
d’euros aux producteurs d’énergies renouvelables. Au regard du contexte 
budgétaire qui est le nôtre et en ayant à l’esprit que cette rentabilité n’avait 
pas été prévue par les opérateurs signataires des contrats, il me semble sage 
de proposer son adoption. 

La commission a décidé de proposer au Sénat d’adopter, sans 
modification, l’article 69. 
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M. Vincent Capo-Canellas, rapporteur spécial. – J’émets un avis 
favorable à l’adoption des crédits du budget annexe « Contrôle et exploitation 
aériens ». 

La commission a décidé de proposer au Sénat d’adopter, sans 
modification, les crédits du budget annexe « Contrôle et exploitation 
aériens ». 

Mme Christine Lavarde, rapporteur spécial. – Je suis favorable à 
l’adoption des crédits du CAS Facé. 

La commission a décidé de proposer au Sénat d’adopter, sans 
modification, les crédits du compte d’affectation spéciale « Financement des 
aides aux collectivités pour l’électrification rurale ». 

 

* 

*  * 

 

Réunie à nouveau le mercredi 26 novembre 2025, sous la présidence 
de M. Claude Raynal, président, la commission a confirmé définitivement 
ses votes émis sur toutes les missions, tous les budgets annexes, tous les 
comptes spéciaux et les articles rattachés aux missions, ainsi que les 
amendements qu’elle a adoptés, à l’exception des votes émis pour les 
missions « Action extérieure de l'État », « Aide publique au 
développement », « Cohésion des territoires », « Culture », « Immigration, 
asile et intégration », « Investir pour la France 2030 », « Monde combattant, 
mémoire et liens avec la nation », « Sport, jeunesse et vie associative », ainsi 
que des comptes spéciaux qui s’y rattachent. 

 

 

http://www.senat.fr/senateur/capo_canellas_vincent11053k.html
http://www.senat.fr/senateur/lavarde_christine19711u.html
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Pour naviguer dans les rédactions successives du texte, le tableau 
synoptique de la loi en construction est disponible sur le site du sénat à 
l’adresse suivante : 
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